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Le fromage 
C'est entendu, le fromage n 'est pas aphrodis ia

que ! Son ha le ine n ' a pas l a fadeur agréable des 
par fums fabriqués chimiquement . L e bon fromage, 
quelle que soit sa na tu re , sent fort et loin. Ce dé 
faut ,-qui n ' e n est pas u n à mes yeux — disons plus 
exac tement à mes nar ines ! — écarte les migna rds 
et les faux idéalistes dont les rêves sont à base de 
gastralgie . 

A l 'é t ranger , on sait que la Suisse est gros p r o 
ducteur de f romage. On le sait peu t -ê t re un peu 
t rop . J e m'expl ique : D 'une par t , on s ' imagine vo 
lontiers que nos mobiliers sont constitués en g r a n 
de par t i e de chaises à t ra i re capi tonnées et que 
no t re gouvernement siège en costume d 'a rmai l l i , 
les « ar ias » soigneusement entre tenus au papier 
de verre . D ' au t r e par t , on se dépêche de bapt iser 
« fromages suisses » des produi ts qui ne doivent 
r ien, ni à not re sol, ni à nos artistes f romagers . 
(Témoins ces « gruyères suisses du J u r a français ») 

I l faut qu 'on sache que ce que nous appelons 
na ïvement « le f romage », à pâ te b londe ou bleu
tée, compacte ou aérée de gros trous honnêtes , ça 
ne se t rouve pas ai l leurs que chez nous. On ren
contre souvent des demi-f rères ou des faux-frères , 
des cousins éloignés qui cherchent en va in la res
semblance . 

O n ne saura i t faire de bonne et solide cuisine 
sans bon et solide f romage. Il épaule courageuse
m e n t de sa saveur f ranche et fine des mets de mé
diocre caractère . I l a joute à la v igueur des potages 
ménagers . I l couronne les repas soigneusement m é 
dités. Dans l 'o rdre gas t ronomique , il est aussi in
congrus de se lever de table sans avoir touché au 
fromage, qu' i l est inconvenant d 'a l ler au ba l sans 
faux-col . 

Deux mets — ce mot pa ra î t bien frêle ! — spé
cif iquement suisses romands ont le f romage pour 
base : la fondue et la raclet te. L a fondue aux flots 
douil lets et embaumés , qu 'on remue ent re ' co
pains , après avoir , d 'un pouce discret, l ibéré les 
deux derniers boutons du gilet. L a fondue qu 'on 
pa r t age de telle sorte que seule l 'amit ié y consent 
sans arr ière-pensée . L a fondue qui réc lame im
pér ieusement le carnotzet ouaté et qu 'éclaire , en 
en t r ' ac te p rémédi té , le petit ve r re de vieille eau-
de-cerise. 

L a raclet te va la isanne aux successives éditions, 
qu' i l convient — si possible — de savourer assez 
haut , près des sapins, et don t les port ions, de ta i l 
le menue afin qu'elles soient assimilées très chau
des, s 'accompagnent de pommes de te r re au gra in 
très fin* ^Parfois, sans exagéra t ion bien sûr, une 
rasade de va la i san doré et frais ! 

On ne m a n g e pas la fondue ou la raclet te n ' im
por te comment et n ' impor te où, comme on prend 
le thé ! 

Et puis, le f romage tout s imple, celui qu 'on se 
fait servir à qua t re heures, dans une p in te de v i l 
lage , quand on a dé jà beaucoup marché . Tou tes 
les finesses cul inaires pâl issent là devan t : L e cha
peau sur la nuque , les pieds chauds , la tête fraîche, 
le vent re l ibre, on tail le au pa in de campagne le 
« crochon » convoité. On hume, avan t de le l a m -
per , le vin gris que la pet i te bonne suisse-al leman
de, qui n ' a p p r e n d r a j amais le français, est al lé 
quér i r en m a r c h a n t sur ses bas ; on échange des 
propos jouflus. O n se f... des cont ingentements . On 
est bien ! 

^H^AA^HVJAAAA 
FEUILLETON DU « CONFEDERE » No 9 

La 

Petite Fadette 
P A R G E O R G E S A N D 

Landry approcha donc de la coupure, car son frère 
et lui avaient la coutume d'appeler comme cela cet en
droit de leur joncière. Il ne prit pas le temps de tour
ner jusqu'au coin où ils avaient fait eux-mêmes un 
petit escalier en mottes de gazon appuyées sur des 
pierres et des racicots, qui sont de grosses racines sor
tant de terre et donnant du rejet. Il sauta du plus haut 
qu'il put pour arriver vitement au fond de la coupu
re, à cause qu'il y avait au droit de la rive de l'eau 
tant de branchages et d'herbes plus hautes que sa tail
le, que si son frère s'y fut trouvé, il n'eût pu le voir, à 
moins d'y entrer. 

Il y entra donc, en grand émoi, car il avait toujours 
dans son idée, ce que sa mère lui avait dit, que Sylvi-
net était dans le cas d'avoir voulu finir ses jours. Il 
passa et repassa dans tous les feuillages et battit tous 
les herbages, appelant Sylvinet en sifflant le chien qui 
sans doute l'avait suivi, car de tout le jour on ne l'a
vait point vu à la maison non plus que son jeune maî
tre. 

Mais Landry eut beau appeler et chercher, il se 
trouva seul dans la coupure. Comme c'était un garçon 
qui faisait toujours bien les choses et s'avisait de tout 
ce qui est à propos, il examina toutes les rives pour 
voir s'il n'y trouverait pas quelque marque de pied, ou 
quelque petit éboulement de terre qui n'eût point cou
tume d'y être. A force de tourner et de retourner, Lan
dry trouva dans tin fond la piste du chien, et même 
un endroit d'herbe^ fquïées, comme si Finot ou tout 
autre chien de sa taille s'y fût couché en rond. 

Nouv&ëëes du Valais 
Action en faveur des cultivateurs 

d e l a m o n t a g n e . — (Comm. de la Station 
cant. d 'hort iculture) E n 1936, on a entrepr is une 
action dans le but de donner aux montagnards 
dans la gêne la possibilité de se procurer des se-
menceaux de pommes de te r re à pr ix réduit . 

Quelque deux mille cul t ivateurs se répartissant 
sur une qua ran ta ine de communes avaient profité 
de cette action. On a livré à ce moment - là , à prix 
réduit , environ 150.000 kg. de semenceaux sélec
t ionnés. 

Cette action sera renouvelée en 1938. Les ad
ministrat ions communales intéressées (localités si
tuées à une al t i tude de 800 m. au moins) viennent 
de recevoir une circulaire dans ce but. 

L 'act ion demeure réservée aux familles nécessi
teuses. Dans la règle, la marchandise sera livrée à 
moitié pr ix. L a quant i té est l imitée à 100 kg. par 
ménage . Lorsque les requérants mér i ten t une aide 
toute spéciale, on pour ra fournir gra tu i tement une 
quant i té a l lant de 25 à 50 kg. pa r famille. 

Les var iétés admises sont : Ackersegen, Voran 
et Industr ie . Les C F F t ranspor teront ces semen
ceaux gra tui tement . 

Les consignes sont à faire jusqu 'au 10 mars 
1938, au. plus ta rd , auprès des adminis t rat ions 
communales respectives. Pour bénéficier de l 'ac
tion, les communes doivent p rendre à leur charge 
le tiers de la subvention, la Confédéra t ion en sup
por tan t les deux tiers. 

Nouvelle loi é lectorale . — (Corr. part.) 
A la lecture des j o u r n a u x concernant l 'élaboration 
de cette nouvel le loi, on a l ' impression que l'on 
renvoie t rop facilement aux seconds débats , la 
mise au point de certains articles. 

Il semble que l 'on devra i t aux premiers débats 
déjà , réd iger ent ièrement toutes les dispositions. 
Les seconds débats ne devra ien t ê t re utilisés que 
pour une mise au point définitive, résul tant d 'étu
des plus approfondies sur les articles adoptés. 

U n e disposition qui vient d 'être admise et qui 
ne pa ra î t pas heureuse est celle qui prévoit , en ce 
qui concerne les bourgeoisies, qu 'un bourgeois 
puisse p rendre par t aux votations de l 'Assemblée 
bourgeoisiale, s'il en fait la demande six mois à 
l 'avance, à la condition qu'i l soit domicilié dans 
le canton. 

Pourquoi une telle restriction ? Serait-ce nor 
ma l que, pa r exemple , un Sédunois ou un Sierrois 
habi tan t S t -Maur ice puisse voter dans sa commu
ne d 'or igine alors qu 'un combourgeois hab i tan t 
Lavey ne le puisse pas ? 

Quoique nous soyons en Vala is et que ce soit 
une loi va la isanne que l 'on est en t ra in d'élaborer, 
n 'oublions pas que nous sommes tous Suisses et 
que bien des Vala i sans hab i tan t hors du canton 
lui sont plus dévoués que bien des domiciliés. 

rd. 

Vantons c la i rement not re f romage. Il le méri te 
et il nous fera honneur . Nos hôtes intell igents le 
comprendront , l 'apprécieront , et peut -ê t re qu'en 
r en t r an t chez eux, ils sauront discerner des super
cheries qui nous sont hau tement préjudiciables , et 
réc lamer du fromage suisse v ra iment suisse. 

/ . Peitrequin. 

Cela lui donna bien à penser, et il alla encore exa
miner la berge de l'eau. Il s'imagina trouver une dé
chirure toute fraîche, comme si une personne l'avait 
faite avec son pied en sautant, ou se laissant glisser, et 
quoique la chose ne fût point claire, car ce pouvait 
tout aussi bien être l'ouvrage d'un de ces gros rats 
d'eau qui fourragent, creusent et rongent en pareils 
endroits, il se mit si fort en peine, que ses jambes lui 
manquaient, et qu'il se jeta sur ses genoux, comme 
pour se recommander à Dieu. 

Il se mit à pleurer son frère et à lui faire des repro
ches ; et jamais de sa vie il n'avait eu pareil chagrin. 

Enfin l'idée lui vint d'aller consulter une femme 
veuve, qu'on appelait la mère Fadet, et qui demeurait 
tout au bout de la Joncière, rasibus du chemin qui des
cend au gué. Cette femme, qui n'avait ni terre ni avoir 
autre que son petit jardin et sa petite maison, ne cher
chait pourtant point son pain, à cause de beaucoup de 
connaissance qu'elle avait sur les maux et dommages 
du monde, et, de tous côtés, on venait la consulter. 
Elle pansait du secret, c'est comme qui dirait qu'au 
moyen du secret, elle guérissait les blessures, foulures 
et autres estropisons. 

Elle s'en faisait bien un peu accroire, car elle vous 
ôtait des maladies que vous n'aviez jamais eues, telles 
que le décrochement de l'estomac ou la chute de la toi
le du ventre, et pour ma part, je n'ai jamais ajouté foi 
entière à tous ces accidents-là, non plus que je n'accor
de grande croyance à ce qu'on disait d'elle, qu'elle 
pouvait faire passer le lait d'une bonne vache dans le 
corps d'une mauvaise, tant vieille et mal nourrie fût-
elle. 

Mais pour ce qui est des bons remèdes qu'elle con
naissait et qu'elle appliquait au refroidissement du 
corps, que nous appelons sanglaçure ; pour les emplâ
tres souverains qu'elle mettait sur les coupures et brû-

/ lures ; pour les boissons qu'elle composait à l'encontre 
de la fièvre, il n'est point douteux qu'elle gagnait 
bien son argent et qu'elle a guéri nombre de malades 
que les médecins auraient fait mourir si l'on avait es
sayé de leurs remèdes. Du moins elle le disait; et ceux 

S i e r r e . — Nécrologie. — Nous apprenons le 
décès, à l 'âge de 67 ans, de M m e Joséphine Ber-
claz, née Mathieu, la m a m a n aimée de notre ami 
Fél ix Berclaz, prés ident de la Jeunesse radicale de 
Sierre et vice-président de l 'Association cantonale 
des Jeunesses radicales. 

Nous adressons à la famille nos sincères condo
léances. 

Cours d'orientation sur les règ les 
d e l a c i r c u l a t i o n . — E n raison du dévelop
pement continu du trafic rout ier et, pa r tan t , de 
l 'aggravat ion du danger qui en est le résul tat pour 
tous les usagers de la route, le Dépar tement de 
l 'Instruction publ ique du canton du Valais por te à 
la connaissance d u personnel enseignant qu 'un 
cours d'instruction théorique et pratique sur les rè
gles de la circulation sera donné ce pr in temps à 
tous les écoliers et écolières hab i t an t les localités 
atteintes pa r la forte circulation des véhicules à 
moteur. 

Ce cours durera 3 heures au max imum et sera 
confié aux agents de la police des routes (brigade 
mobile). L a première par t ie compor tera l 'enseigne
ment théorique des pr incipales règles de l a circu
lat ion sous forme de causerie simple adap tée au 
niveau intellectuel des écoliers ; elle sera suivie 
d 'un certain nombre de démonstrat ions prat iques 
faites à des endroits choisis et par t icul ièrement fa
vorables pour ce genre d'exercices. 
; L e personnel enseignant sera avisé au moins 2 
jours avan t le cours. Il est tenu d 'accompagner les 
écoliers et de les met t re à la disposition des agents 
précités au lieu, da te et heure fixés à cet effet. E n 
cas de mauvais temps, le cours sera différé. Pour 
pe rmet t re aux écoliers de tirer ent ièrement profit 
de ce cours, il est recommandé au personnel ensei
g n a n t de donner préa lablement , aux plus jeunes 
écoliers surtout, quelques instructions d 'ordre gé
néral sur ce sujet. 

Le Chef du Département de l'Ins
truction publique : Pitteloud. 

F u l l y . — Nous rappelons l 'assemblée géné
rale de la Jeunesse radicale de Fully, le samedi 26 
çrt, à 19 h. 45 précises, au local de la Sté Coo
pérat ive de Consommation. 

Dans la pet i te église de Bex 
'fout dort encore... Dans la petite église 
Je vois sur un même banc 
Quatre voiles noirs, d'une grâce exquise... 
Quatre voiles bordés de blanc. 

i 

Offrant leurs humbles vies en exemple, 
Devant l'autel aux points lumineux, 
Plein de respect, discrètement je contemple 
Ces quatre sœurs faisant leurs vœux... 

Songeant à leur divin rôle de sœur, 
Je trouve le ciel moins gris... 
Elles ont tant d'indulgente douceur 
A genoux devant le crucifix. 

Cap. L. 

' Nous avons roçu : 
Feui l le t s agr ico les 

organe de l'Union des syndicats agricoles romands. 
Bulletin de renseignements agricoles paraissant tous les 
deux mois. Sommaire : Liberté et coopération : édito-
rial consacré à l'exposé des principes de la coopération 
agricole. Bonne fumure donne bons rendements. Faut-
il adopter le traitement bleu ? (Comm.) 

qu'elle avait sauvés aimaient mieux la croire que de s'y 
risquer. .. 

Comme, dans la campagne, on n'est jamais savant 
sans être quelque peu soucier, beaucoup pensaient que 
la mère Fadet en savait encore plus qu'elle ne voulait 
le dire, et on lui attribuait de pouvoir faire retrouver 
les choses perdues, mêmement les personnes ; enfin, de 
ce qu'elle avait beaucoup d'esprit et de raisonnement 
pour vous aider à sortir de peine dans beaucoup de 
choses possibles, on inférait qu'elle pouvait en faire 
d'autres qui ne le sont pas. 

Comme les enfants écoutent volontiers toutes sortes 
d'histoires, Landry avait ouï dire à la Priche, où le 
monde est notoirement crédule et plus simple qu'à la 
Cosse, que la mère Fadet, au moyen d'une certaine 
graine qu'elle jetait sur l'eau en disant des paroles, 
pouvait faire retrouver le corps d'une personne noyée. 

La graine surnageait et coulait le long de l'eau, et, 
là où on la voyait s'arrêter, on était sûr de retrouver 
le pauvre corps. Il y en a beaucoup qui pensent que le 
pain bénit a la même vertu, et il n'est guère de mou
lins où on n'en conserve toujours à cet effet. Mais Lan
dry n'en avait point, la mère Fadet demeurait tout à 
côté de la Joncière, et le chagrin ne donne pas beau
coup de raisonnement. 

Le voilà donc de courir jusqu'à la demeurance de la 
mère Fadet et de lui conter sa peine en la priant de 
venir jusqu'à la coupure avec lui, pour essayer par son 
secret de lui faire retrouver son frère vivant ou mort. 

Mais la mère Fadet, qui n'aimait point à se voir ou
tre-passée de sa réputation, et qui n'exposait pas vo
lontiers son talent pour rien, se gaussa de lui et le ren
voya même assez durement, parce qu'elle n'était pas 
contente que, dans le temps, on eût employé la Saget-
te à sa place, pour les femmes en mal d'enfant au lo
gis de la Bessonnière. 

. Landry, qui était un peu fier de son naturel, se se
rait peut-être plaint ou fâché dans un autre moment; 
mais il était si accablé qu'il ne dit mot et s'en retourna 
du côté de la coupure, .décidé à se mettre à l'eau, bien 
qu'il ne sûtrencore plonger ni nager. Mais, comme il 

Le c o n c o u r s d e sk i d e Morg ins 
Samedi et dimanche se dérouleront, à Morgins, les 

concours de ski qui avaient été renvoyés en janvier. 
Le samedi 26 à 14 h. 30 se courra le challenge Alpiiia 
et grand bazar Staudammer, sur un parcours de 15 
km. environ. De fortes équipes de Hte-Savoie et de 
notre région se sont déjà annoncées qui nous font au
gurer une lutte sans merci. Notons la participation de 
Dépotex, le champion de France militaire 1937. Le 
dimanche 27 se courront la descente et le slalom pour 
le challenge du Ski-club. Là aussi les meilleurs spécia
listes régionaux dont la vaillante équipe montheysan-
ne se mesureront. Un concours de saut permettra éga
lement de constater les progrès réalisés cette année 
dans ce genre de compétition. 

Un service de cars (départ du Café de la Paix, à 
Monthey), sera organisé à un prix très modique (s'ins
crire auprès du Ski-club, tél. 67.43 à Morgins). Le Ski 
club, avec l'aide des hôteliers et commerçants, se pré
pare à bien recevoir coureurs et spectateurs. Des ra 
bais de 50 % ont été consentis par les hôteliers pour 
les coureurs. La course de descente se fera sur une nou
velle piste qui donnera satisfaction aux plus difficiles. 
Il y aura du beau sport à Morgins samedi et dimanche. 

L E B O N R E M E D E 
U n médecin de campagne , habi tué à soigner sa 

clientèle avec dès remèdes de bonne femme, vient 
d ' examiner un ma lade qui souffre des yeux. A la 
fin de la consultation, il p rend l 'épouse à par t et 
lui dit : 

— Pas de t ra i tement dispendieux, mais que vo 
tre mar i se lave tous les mat ins les yeux avec un 
peu d 'eau-de-vie . J e passerai un de ces jours . 

Au bout d 'une semaine, le médecin revient et 
d e m a n d e comment va le ma lade . 

— Hélas ! docteur, répond la femme, il a es
sayé de son mieux de se ba igner les yeux, mais il 
n 'a j ama i s pu lever sa tasse plus haut que ses l è 
vres ! 

WNTEOTHUR-VIE 
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MARTIGNY-VIILE • AGENT GENERAL 

Maladies nerveuses, convalescence, cure d'air et de repos 

La Fourmilière 
Dr D. Dami, YVORNE (Vaud) tél . 317 

Maison de repos et de traitement.. Consultations sur rendez-vous 
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marchait la tête basse et les yeux fichés en terre, il 
sentit quelqu'un qui lui tapait l'épaule, et se retournant 
il vit la petite-fille de la mère Fadet, qu'on appelait 
dans le pays la petite Fadette, autant pour ce que c'é
tait son nom de famille que pour ce qu'on voulait 
qu'elle fût un peu sorcière aussi. Vous savez tous que le 
fadet ou le farfadet, qu'en d'autres endroits on appel
le aussi le follet, est un lutin fort gentil, mais un peu 
malicieux. On appelle aussi fades les fées auxquelles, 
du côté de chez nous, on ne croit plus guère. Mais que 
cela voulût dire une petite fée, ou la femelle du lutin, 
chacun en la voyant s'imaginait voir le follet, tant el'-
le était petite, maigre, ébouriffée et hardie. C'était un 
enfant très causeur et très moqueur, vif comme un pa
pillon, curieux comme un rouge-gorge et noir comme 
un grelet. 

Et quand je mets la petite Fadette en comparaison 
avec un grelet, c'est vous dire qu'elle n'était pas belle, 
car ce pauvre petit cricri des champs est encore plus 
laid que celui des cheminées. Pourtant, si vous vous 
souvenez d'avoir été enfant et d'avoir joué avec lui 
en le faisant enrager et crier dans votre sabot, vous 
devez savoir qu'il a une petite figure qui n'est pas sot
te, et qui donne plus envie de rire que de se fâcher : 
aussi les enfants de la Cosse, qui ne sont pas plus bê
tes que d'autres, et qui, aussi bien que les autres, ob
servent les ressemblances et trouvent les comparaisons 
appelaient-ils la petite Fadette le grelet, quand ils 
voulaient la faire enrager, mêmement quelquefois par 
manière d'amitié, car en la craignant un peu pour sa 
malice, ils ne la détestaient point, à cause qu'elle leur 
faisait toutes sortes de contes et leur apprenait tou
jours des jeux nouveaux qu'elle avait l'esprit d'inven
ter. 

'à suivre) 

Mais, prenez garde !... 
Le succès tente les Imitateurs I 
Lorsque vous demandez "UN DIABLERETB" 
exigez qu'il vous soit servi dans la bouteille 
originale et snus l'étiquette portant le '"Chamois"J n i ' 
garantie d'un apéritif gain, supérieur. . • nlun 



LE CONFÉDÉRÉ 

-

se propose de construire un immeuble sur son terrain, à l'Avenue de la Gare, en face du nouveau bâtiment des Postes. 

Cet immeuble comprendra les bureaux de la Banque, des magasins, des bureaux et des appartements. 

Les personnes qui s'intéresseraient à des locaux dans cet immeuble sont priées de s'adresser à la Direction de la Banque 
jusqu'au 15 mars prochain. 

)M 
Banque Populaire Valaîsanne. 

De l'avoine ou des fioconsld'avoine 
pour notre jeune bétail ? 

Tout éleveur expérimenté sait qu'il est 
indispensable d'ajouter des produits 
concentrés au lait destiné au jeune bé
tail, par contre beaucoup d'entre eux 
ne savent pas encore qu'il y a une 
énorme différence entre de l'avoine et 
des flocons, comme effet nutritif. 
Pourquoi et comment ? 
Les flocons d'avoine ont été minutieu
sement préparés par un procédé ingé
nieux grâce auquel aussi bien l'albumi
ne que les hydrates de carbone ont été 
transformés en matière facilement di
gestible et dont la valeur nutritive a 
plus que doublé. 

Les veaux d'élevage et les porcelets 
auxquels on donne des flocons d'avoine 
comme complément du lait, croissent 
plus rapidement ; leurs os deviennent 
forts, leurs dents sont saines ainsi que 
leur sang, leur digestion est bonne et 
facile. Us sont beaucoup plus résistants 
aux maladies de croissance que lors
qu'on ne leur donne que du lait. 
Un kilo de flocons d'avoine ne coûte 
que 40 centimes et a la valeur nutriti
ve de 10 litres de lait. 

V 

O Î 

Je soussigné avise la population de Martigny et 
des environs qu'il ouvre à l'avenue de la Gare, 
près de la poste, une 

Boulangerie - Pâtisserie 
Epicerie fine 

samedi le 26 crt. 
Par des marchandises fraîches et soignées, il es

père mériter la confiance qu'il sollicite. 
Nendaz Edouard. 

Réception des 

Annonces 
DU CONFÉDÉRÉ" 

MARTIGNY, Av. des Acacias 
(à côté de l'Imprimerie Montîort) 

Tél. 61.031 
SION, Av. de la Gare 

Tél. 236 

PublicltasS.A. 

PublicltasS.A. 

LA MAISON Iseher 
centrale de remises immobilières et commerciales 
a recommencé ses opérations en Valais. 
^ J j ^ j j ^ ^ ^ Achat e t v e n t e 't bâtiments, vignes, cam-
W&3ËS^^ pagnes, vergers, etc. Constructions en monta-
BWi^Bs gne pour séjour d'été, terrains à bâtir dans 

""" ' ces régions. Remises de commerces. 

S'adresser I^TSCHER, Villa Chambet, Mont Choisi, Lausanne, tél. 23.919 
Représentant pr le Valais : L. PïlALONG, Rue de l'Hôpital, Sion, tél. 21.355 

POUR TOUTES CULTURES g-H— ,e "™ , e-

L' Humusengrais 
des défécations Résultats surprenants. Nombreuses années 

d'expériences. Références. 

•"SStt&fiffi Lucien Cottannoûd, à Vétroz, tél. 41.247 
BENY FRÈRES, La T o u r - d e - P e i l z . Aux mêmes adresses : 

Véritable Nicotine Suisse 15 % dosage renforcé 

Mules et Mulets 
Dès aujourd'hui, arrivage de Mules e t Mulets Savoyards de 
4 à 5 ans, de trait et de bât, ainsi que bons chevaux et juments 
ragotes. VENTE ET ÉCHANGE 

Edouard Bon, Granges, tél. 42.255 
Pour SION t s'adresser an Café de la Glacière 

On offre à vendre u n e ni
c h é e d e b e a u x 

PORCELETS 
S'adr. Henri Délez, La Bâtiaz. 

A VENDRE 

une VACHE 
b o n n e la i t i ère , race d'Hé-
rens. S'adresser au bureau du 
journal sous chiffre 5113. 

EMPLOIS 
fédéraux 

prépar. examens en 3 mois 
allemand compris. Allemand, 
anglais ou italien en 2 mois. 
Cours de toute durée à toute 
époque et pour tous. Di
plôme langues et commerce 

en 3 et 6 mois 

Ecole Tamé, Baden 14 

Dos lettres efe 
remerciements à la Banque Ul-
dry & Cie, à Fribourg, pour 
l'escompte d'effets sans caution 
jusqu'à fr. 500.— peuvent être 
produites. On peut écrire en 
Indiquant la situation financière, 
mais les poursuivis, faillis, as
sainis et Intermédiaires sont 
priés de ne pas écrire. Pas d'a
vance de frais, pas de délai 
d'attente. 

Martigny-Bourg - Place Centrale 
Dimanche 
27 février 
dèsl4h.i/2 ille de 

Une grande joie et une bonne action. 

Carnaval 193S 
Martigny 

Dimanche 

27 février 

Mardi-Gras 

r mars 

Renseignements supplémentaire» par le alège central t Genève et lea Offices du T.C.S 

A 

L'Homme de Goût, 
qui désire un travail fini, répondant aux 
exigences actuelles, ne s'adresse pas à 
n'importe quel établissement typographi
que ; il commande ses imprimés de toute 
nature dans une maison dont le matériel 
moderne permet l'exécution parfaite de 
ses projets. 

imprimerie • Nouvelle 
Martigny Téléphona 61.113 

A. MONTFORT. 

Bals masqués 
organisés par 

l'Harmonie Municipale 

Dimanche soir, CONCOURS DE MASQUES 

„THE IDEAL JAZZ" 

t » 

Martign y-Bourg 
v v v v v v v v v v v w v v v w v v v v v v 

Grande Salle Municipale 
Dlmanehe 27 lévrier 
et H a r d i gras 1er mars 19SS 

Excellent orchestre 

Dimanche, entrée 
libre, carte de bal I n n i i n n l î f t organisés par la 

tt^)rT-Dl IP8UBSIIS Fanlare municipale 
Cantine de premier ordre. 

Carnaval 
Fulgurante, belle qualité, le m., 1.95 
net. Articles de carnaval, garnitures 
PRIX AVANTAGEUX. * 

Costumes a louer 
G i r a r d Place Centrale, Martigny 

Fabrique de chocolat 
cherche 

voyageur expérimenté 
bien introduit auprès de la clientèle, pour le 
canton du Valais. — Offres sous chiffres QF. 
5228 L. à Orell Fussli-Annonces, Lausanne. 

Occasion 
?n

an D r e s s o i r 
pour salle à manger. 
F ^adresser A Mathieu Chappot, 
Hartlgnf-Ville. ' 

A lo&er un petit 

mai 
de 2 chambres et rfcti 

S'adresser-à fa. A^Mont-
fort, Martigny. 
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Lettre de Berne 

De la finance an Gode pénal 
(De notre correspondant particulier) 

Le Conseil fédéral a pris, mardi passé, une sé
rie d'importantes décisions. Une tranche d'em
prunts ferroviaires, du cube de 400 millions, sera 
remboursée et une nouvelle émission a été décidée 
au taux de 3 %. On espère, grâce à ces conversions 
effectuées dans des conditions relativement avan
tageuses, alléger d'autant le fardeau de la dette 
de nos CFF, qui constitue, comme on sait, l'essen
tiel des soucis de notre ministre des transports, 
non sans troubler les nuits de son collègue des fi
nances. On ratiocine également, en commission 
parlementaire, sur l'usage qu'il convient de faire 
du « bénéfice » réalisé par la Banque nationale, 
grâce à l'opération dévaluatrice. M. Grimm vou
drait bien distraire le plus clair de ce magot pour 
des œuvres d'utilité publique, la création de nou
velles possibilités de travail, la lutte contre le 
chômage et autres programmes fort utiles à sa po
pularité électorale et à son souci de plaire aux 
masses laborieuses. Mais il trouve en face de lui 
de vrais Cerbères,' des gardiens farouches du Tré
sor qui, non seulement contestent la réalité son
nante et trébuchante de ce prétendu bénéfice, mais, 
dans la mesure où on le considérerait autrement 
que comme un simple jeu d'écriture, un enrichis
sement fictif, entendent consolider les réserves 
(déjà importantes) de notre institut national d'é-
nvssion, en prévision de tout ce que peut nous ré
server l'avenir. Et Dieu sait, disent-ils, si le ciel 
international est sursaturé d'électricité ! On conti
nue, présentement, à délibérer. 

Le Conseil fédéral, partagé entre le désir de M. 
Obrecht de ménager la caisse publique et celui de 
M. Minger de voler au secours des producteurs de 
lait, devait se déterminer entre la revendication 
de ces derniers, tendant à une allocation de vingt 
millions pour le « soutien » du prix du lait et les 
scrupules budgétaires du chef du Dépt de l'Econo
mie, qui voudrait s'en tenir à un chiffre de dix 
millions. Le gouvernement, faisant la part des cho
ses, a décidé de s'en tenir à une solution intermé
diaire et de proposer aux Chambres l'octroi d'une 
subvention de 15 millions pour l'année en cours. 
Craignons que cet esprit d'équilibre, sans donner 
satisfaction à nos vachers, ne provoque une recru
descence de passion dénigrante et justicière, de la 
part de ceux qui, dans leur tonitruante simplicité, 
voudraient redresser le budget fédéral en suppri
mant d'un trait de plume les subventions fédérales. 

Nos édiles devaient encore s'occuper de notre 
statut de neutralité, mais cet objet a été ajourné 
provisoirement. Il semble que les grandes puis
sances signataires-du Traité de Londres aient d'au
tres chats à fouetter, pour le moment du moins. Et 
l'on peut déplorer que notre représentant auprès 
du Comité des XXVII I , M. Gorgé, ait cru devoir 
hausser le ton et se livrer à un petit scénario ora
toire qui fit, à Genève, la plus fâcheuse impres
sion. Loin de nous l'idée de blâmer ce fonction
naire un peu trop sûr de lui, un peu trop imbu de 
sa « valeur ». Ce sont des défauts mignons qui se 
cultivent avec un soin connu au Département de 
M. Motta. C'est ce dernier qui, en fait, a de nou
veau prouvé son insuffisance dans le choix des 
personnes. Ne l'a-t-on pas assez répété lors de la 
désignation du ministre Dinichert pour le poste 
ultra-considérable de Berlin ! Cet excellent hom
me avait une horreur, d'ailleurs concevable dans 
un pareil milieu, des responsabilités et le nombre 
de ses gaffes, diplomatiques et autres, fut incalcu
lable. (Sans vouloir rappeler la mémorable mysti
fication du coup de téléphone, lors de la suppres
sion des organisations nazistes officielles dans no
tre pays.) On a jugé plus convenable de l'envover 
en Suède, où, dans un climat diplomatique plus 
tranquille, moins trépidant, il aura moins l'occa
sion de perdre la tête. (Reste à voir comment se 
comportera son successeur). 

Bref, s'agissant de la reconnaissance de notre 
neutralité, nous allons donc poursuivre les négo
ciations par la voie diplomatique ordinaire. Sou
haitons qu'elles aboutiront sans trop tarder au ré
sultat escompté. M. Neville Chamberlain n'a pas 
fait mystère, en effet, du cas qu'il fait de la S. d. 
N. en tant que protectrice des petits pays. Et le bec 
d'aigle qui se profile actuellement, de Berlin sur 
l'Autriche abandonnée, est un nouveau facteur, 
avec tant d'autres qui surabondent, de la nécessité 
où nous sommes de jouir dorénavant pleinement, 
sans restriction aucune, de notre absolue neutra-

Reste le code pénal fédéral, passé au crible d'â
pres critiques de la part de ses adversaires, dont 
on peut tenir pour assuré qu'ils n'en ont pas lu le -
premier article et dont ils seraient bien embarras
sés d'établir la faiblesse, en regard des codes can
tonaux dont ils proclament l'intangibilité avec des 
accents tragi-comiques. Ce sont ces contempteurs 
aveugles et systématiques qui, inconsciemment 
nous voulons le croire, créent en Romandie ce fa
meux « malaise » que l'on met à toutes les sauces, 
pour se rendre intéressants ou pour faire des lignes. ; 

Convaincu de l'aboutissement du référendum 
dans le délai légal, le Conseil fédéral a fixé au 3 
juillet prochain la date de cette grande consulta
tion populaire, afin qu'elle n'empoisonne pas le 
vote, ultérieur, sur le problème des finances fédé
rales. Préparons-nous à endurer un flot de sotti
ses et de bouffonneries déclamatoires. L'essentiel 
est que la majorité sanctionne ce projet d'une hau
te portée morale et juridique, dont chacun, plus 
tard, reconnaîtra la valeur et appréciera les bien
faits. P. 

Grand Conseil 
Séance du 23 février 1938 (suite) 

La loi électorale 
Le procès-verbal de la votation est dressé confor

mément au modèle transmis par le Dépt de l'Intérieur. 
Il est lu et signé par les membres du bureau. 

Les bulletins de vote et la liste des participants au 
vote sont mis sous pli cacheté, scellé et signé par tous 
les membres du bureau. 

En cas d'égalité de suffrages, le sort décide. En cas 
d'incompatibilité, le candidat qui a obtenu le moins 
de suffrages doit se désister. 

RECOURS : Les recours contre la régularité ou la 
validité d'une votation et d'une élection doivent être 
déposés, à peine de déchéance : 

a) pour les votations et élections communales au 
Conseil d'Etat dans les 6 jours de la clôture des opé
rations électorales ; 

b) pour les votations cantonales, les élections des 
députés au Grand Conseil, des membres du Conseil 
d'Etat et des députés au Conseil des Etats, au Grand 
Conseil par l'entremise de la Chancellerie dans les 6 
jours de la publication des résultats au Bulletin offi
ciel ; 

c) pour toutes les votations et élections en dehors de 
celles prévues à la lettre b), au Conseil d'Etat dans les 
6 jours de la publication au Bulletin officiel. 

Les recours doivent être accompagnés d'un dépôt 
de 100 fr. 

M. Mce Delacosle s'élève contre cette prétention qui 
n'est pas démocratique. 

Le Grand Conseil passe outre. 
Il est décidé de renvoyer la discussion relative aux 

élections du Grand Conseil et l'on aborde les 

Elections communales et bourgeoisiales 
Ce chapitre ne donne lieu à aucune discussion. Les 

propositions de la commission sont adoptées. 
Signalons toutefois une innovation. En cas de re

cours contre des élections communales, le Conseil d'E
tat décide, avant le 1er janvier suivant, si ce sont les 
anciennes ou les nouvelles autorités qui fonctionnent 
jusqu'à ce qu'une décision soit intervenue. Cette déci
sion doit être prise dans les quatre mois en principe. 

La commission propose de rendre les mandats de 
président et de juge de commune incompatibles avec 
ies fonctions ou emplois dans les bureaux de l'Etat. 

SEANCE DE RELEVEE 

La séance est reprise à 14 h. 30. 
Décret concernant le canal de dérivation de la 
Sarvaz au Rhône, sur le territoire de Saillon 

Rapporteurs, MM. Pot et Dr Ebener. 
Il s'agit de dériver les eaux de la Sarvaz, qui consti

tuent un danger, dans le Rhône ; le coût des travaux 
est évalué à 350.000 fr. ; ils incombent à la commune 
de Saillon ; l'Etat lui versera une subvention de 30 % 
des dépenses réelles, y compris le subside extraordinai
re de 10 % en vue de lutter contre le chômage. 

Ce subside se versera par annuités de 15.000 fr. au 
maximum et les travaux seront exécutés sous la direc
tion et la surveillance du Dépt des travaux publics. 

La commune de Fully participera au coût des tra
vaux incombant à la commune de Saillon ; l'œuvre 
devra être exécutée en 7 ans au maximum. 

La commission propose l'entrée en matière. 
Signalons le remarquable travail du rapporteur 

français que malheureusement le manque de place nous 
empêche de publier ; le rapporteur allemand renonça 
à la lecture du sien. L'entrée en matière est votée. 

M. Thomas expose le point de vue de la commune 
de Saillon, dont il dépeint la situation financière qui 
est obérée. 

Elle ne s'oppose pas à la discussion de ce projet, 
mais se réserve de prendre une attitude définitive en 
seconds débats ; elle entend que d'ici là on détermine 
exactement les dépenses qui lui incombent. 

Le décret est adopté. 

Décret concernant l'assainissement de la 
plaine du Rhône, sur le territoire des communes 

de Brigerbad, Eyholz, Lalden et Baltschieder. 
Rapporteurs, MM. Vérolet et Franzen. 
Les frais de cet assainissement sont évalués à francs 

450.000 ; ils incombent aux communes intéressées qui 
devront faire l'avance des parts, contribution de l'Etat 
et de la Confédération. 

La part de l'Etat est de 30 % des dépenses réelles, 
payable par annuités de 13.500 fr. au maximum. 

Les travaux devront être terminés dans un délai de 
10 ans. 

i 
Décret concernant l'octroi d'une subvention cantonale 

en faveur du projet ("/'irrigation et de 
dévestiture du vignoble de Chamoaon. 

Rapporteurs, MM. Fardel et Théo Schnyder. 
La commune de Ghamoson demande à être mise au 

bénéfice des lois sur la matière pour améliorer l'irriga
tion de son vignoble et créer des chemins de dévestitu
re. Les travaux comprennent un réseau de conduites 
d'irrigation de 17.400 m. de développement, avec pri
se d'eau dans la Lozence ; la longueur des chemins se
ra de 1035 m. 

Le coût de l'irrigation sera de 345.000 fr., part du 
canton 103.500 fr. ; celui des chemins : 35.000 fr., 
part du canton, 7000 fr. ; subside cantonal maximum, 
110,500 francs. 

Les rapporteurs, et notamment M. Théo Schnyder, 
soulignent les mérites du projet présenté et le courage 
des autorités et des habitants de Chamoson. 

M. Camille Crittin vient appuyer ce projet de toute 
son autorité. Il déclare que s'd prend la parole, c'est 
que son auteur n'est autre que M. Edmond Giroud, 
président de la commune, mal placé pour la défen
dre. 

Ce projet dont il dit les mérites a exigé de la har-
- diesse, du courage et de l'opiniâtreté qui sont des qua-
tés que l'on trouve dans les autorités et la population 
de Chamoson. Cette dernière consent du reste un sa
crifice méritoire et elle a donné son adhésion unanime. 

Il faut considérer qu'il s'agit d'un essai, d'une ex
périence même, dont les résultats profiteront à tout le 
canton. C'est pourquoi le canton et la Confédération 
doivent lui accorder leur attention et toute leur sol
licitude. 

M. Crittin demande à ses collègues de donner au 
projet non seulement leur appui financier, mais aussi 
leur appui moral en l'adoptant à l'unanimité. 

Et c'est ce qui fut fait. 

Interpellation Ruppen 
au sujet de la lutte contre les hannetons 

M. Ruppen se plaint de ce que la lutte contre les 
hannetons ne se fasse pas d'une manière suffisante et 
demande au Département de l'Intérieur d'intervenir. 

M. le conseiller d'Etat Troillet répond qu'on n'a pas 
encore trouvé de remède efficace contre ce coléoptère. 
Il reconnaît que le « ramassage » ne se fait plus d'une 
manière suffisante, bien qu'on paie ces insectes 30 fr. 
les 100 kilos. 

Le Département continuera à faire des essais et re
commandera à toutes les communes de faire procéder 
aux ramassages. 

L'interpellateur se déclare satisfait. 

Interpellation Clavien, au sujet 
des dégâts causés par les lapins de garenne. 

M. Clavien se plaint amèrement des dégâts causés 
par les lapins de garenne, notamment aux vignes. Il 
demande si l'on ne pourrait utiliser les gaz asphyxiants. 

M. Varna, chef du Département de la chasse, ré
pond ; il fournit toutes explications utiles et tient tout 
d'abord à déclarer que ce n'est pas l'Etat qui a intro
duit ce gibier en Valais. 

Aussitôt qu'il a eu connaissance des dégâts causés 
par ces rongeurs, il a ordonné des battues et l'emploi 
du furet. Aujourd'hui, on croit que les lapins ont dis
paru de cette région. Quoi qu'il en soit, le Départe
ment prendra toutes les mesures nécessaires pour pro
téger les agriculteurs. 

M. Clavien remercie M. Fama et se déclare satis
fait. 

La protection de nos sites 
Une motion de M. de Rivaz 

M. de Rivaz a déposé sur le bureau une motion con
tresignée par 35 députés, stipulant : 

« Si l'on constate avec satisfaction que le Valais a 
marché à une allure rapide dans la voie du progrès 
économique, on doit malheureusement noter qu'il n'a 
pas su simultanément protéger avec toute la vigilance 
nécessaire le caractère et la particulière beauté de nos 
sites. 

Depuis quelques années surtout, des constructions di
tes modernes enlaidissent et banalisent toujours plus 
nos villages et leur enlève leur charme particulier. 

Ces constructions altèrent dans l'âme de nos.popu
lations le sentiment esthétique et de conservation du 
caractère national : elles nuisent en outre au dévelop
pement du tourisme. 

(voir la suite en Sme page) 

En passant... 

Une lettre 
Nous avons reçu dernièrement une lettre écrite 

avec maladresse et simplicité, mais qui révèle un 
chagrin secret, et c'est pour cela que nous l'avons 
gardée. 

On sait que le Conseil d'Etat a l'intention de 
construire un établissement de relèvement pour les 
buveurs, avec la part d'argent qui lui reviendra 
sur la régie des alcools. 

Or, c'est précisément ce projet qui met un peu 
d'espoir au cœur de notre correspondante : 

« Combien de mères de famille, comme moi, 
nous dit-elle, seraient heureuses de savoir leur ma
ri dans un asile au lieu de le trouver journellement 
dans les cafés. » 

Ce souhait, dans la forme où il est exprimé, met 
en lumière un drame intime et qui n'est malheu
reusement pas celui d'un foyer isolé. 

C'est un fait que l'alcoolisme, en Valais comme 
ailleurs, a jeté la misère et le désespoir dans bien 
des demeures. 

Notre correspondante ajoute encore en toute in
génuité ces mots qui sont peut-être amusants dans 
leur verdeur, mais dont on reconnaîtra la justesse : 

« S'il est bien beau de protéger les animaux, il 
ne faut pas négliger les hommes qui sont les pires 
des bêtes quand ils sont en état d'ivresse. » 

Il serait facile, évidemment, d'ironiser sur cette 
appréciation, et pourtant comment n'y pas déceler 
l'écho d'une amertume et d'un découragement pro
fonds ? 

Le Gouvernement a raison de s'occuper de ce 
problème, et quand notre correspondante écrit : 
« Ne pourrait-on pas aménager à côté de cet asile 
un petit pavillon pour les mamans qui ont aussi ce 
triste et terrible défaut ? » on sent bien, n'est-ce 
pas t qu'elle vit dans un milieu où le vin a causé 
des ravages. 

On est trop enclin à considérer l'ivresse avec 
bonne humeur ou gaîté. Ce qui fait rire, en réalité, 
dans un être en état d'ébriété, c'est que son attitu
de est en contradiction avec sa dignité d'homme. 

Bergson expliquerait fort bien que cet élément 
comique est des plus primitifs et des plus bas. 

Le spectacle de la dégradation ne devrait amu
ser personne. 

Il existe encore en Valais des parents assez fous 
pour do?iner à des enfants cet alcool qu'on appel
le improprement de l'eau-de-vie et qui est en 
réalité de l'eau-de-mort.. 

Ces abus, on a raison de les combattre, et ce
pendant nous sera-t-il permis de poser au Conseil 
d'Etat une question indiscrète ? 

Vous allez permettre aux buveurs de se soigner 
dans un établissement spécial. 

C'est parfait. 
Mais, il ne suffit pas d'aider ces malheureux à 

se relever, il faut également les empêcher de re
tomber dans leur misère. 

Il conviendrait donc de limiter les occasions de 
chute. 

Comment comptez-vous remédier aux beuveries 
électorales ? 

Car enfin, il serait paradoxal que l'autorité com
battît sur un point l'alcoolisme et quelle le favori
sât sur un autre ? 

Il y a des localités où c'est à coups de « demis » 
qu'on fait entrer une opinion dans l'esprit d'un ci
toyen. Le vin est offert gracieusement par le can
didat au Conseil communal ou au Parlement et 
pendant huit jours ce ne sont pas seulement de bel
les paroles que l'on boit... 

Or, c'est cela qui favorise et qui entretient de 
mouvais penchants chez de nombreux individus. 

Tant qu'on n'aura pas dénoncé le mal où il est, 
à quoi servira-t-il de vouloir y remédier ? 

Sans doute il ne s'agit pas de condamner le vin 
dans un pays qui en vit, mais il ne s'agit pas non 
plus d'habituer les gens à des excès que tout le 
monde ensuite est prêt à déplorer. 

Qu'on serve à boire aux électeurs, de façon nor
male, il n'y a rien là de scandaleux, car il faut 
bien un verre ou deux pour entretenir dans leur 
cœur un certain optimisme attendri que la raison 
ne suffirait pas toujours à leur donner.» 

Le malheur commence au moment où l'on se met 
à les saouler avec méthode, avec persévérance, 
avec entêtement pour mieux s'assurer leurs suf
frages. Mais, hélas ! certains politiciens pourraient 
nous faire la réponse de la jeune fiancée à l'offi
cier d'état civil qui lui reprochait de se présenter 
par devant lui avec un promis complètement saoul: 

— Pourquoi, lui demandait le magistrat, ne ve
nez-vous pas quand il est de sang-froid t 

— Parce que dans ces moments-là,- expliquait-
elle, il ne veut pas me suivre,.. A- M. 
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LE CONFÉDÉRÉ 

La vie sédunoise 

La démission du Comité d'organisation 
de la « Fête des vendanges » 

Le comité d'organisation de la Fête des vendan
ges, le fameux comité-fantôme, auquel nous n'a
vons pas ménagé les critiques, vient d'accomplir un 
geste intelligent qui lui fait le plus grand hon
neur : 

Il a démissionné. 
C'est certainement ce qu'il a réalisé de plus 

louable et de plus charmant depuis qu'il est à la 
peine. 

On ne médira point de lui, car il faut le recon
naître objectivement, il a eu ses mérites. 

Et puis, à l'exception de M. le secrétaire gé
néral, il travaillait à l'œil, pour le plaisir et 
pour la gloire de Dieu et cela vaut bien quelque 
reconnaissance. 

Personne, en vérité, n'a contesté au comité son 
esprit de dévouement, son zèle et son désintéresse
ment. 

On eût aimé seulement qu'il reconnût ses er
reurs pour mieux les éviter à l'avenir. 

Mais il s'obstinait à se croire invulnérable et les 
protestations qui montaient de partout lui sem
blaient injustifiées. 

Dernièrement cependant, devant les revendica
tions des sociétés de la ville, il dut se rendre à l'é
vidence : 

On demandait que la fête eût enfin un caractère 
artistique. On ne voulait plus d'une manifestation 
banale. 

Ce vœu partait d'un bon naturel et pour y dé
couvrir une intention sournoise il aurait fallu 
souffrir de la maladie de la persécution. 

Il est à présumer que le Conseil communal n'ac
ceptera pas froidement la démission du comité 
d'organisation. 

On dit qu'en ce cas, ceux qui en font partie ac
cepteraient d'assumer un nouveau mandat, si on 
les laissait choisir leurs collaborateurs eux-mêmes. 

Mais les sociétés de musique et de chant ne 
tomberaient pas dans un tel panneau. 

Les pourparlers récents engagés entre la ville et 
les groupements locaux ont abouti à une solution 
claire et nette : 

Chacun reconnaît que le comité d'organisation 
peut continuer sa tâche, à condition qu'il soit se
condé par un comité artistique. 

Or, ce comité artistique, il n'appartiendrait pas 
à feu le comité d'organisation d'en désigner les 
éléments, car il n'en aurait pas les compétences. 

Il faut qu'il soit formé de gens qualifiés : écri
vains, musiciens, artistes, et c'est aux sociétés à 
proposer des noms. 

On ne sortira pas de là. 
Ou la fête des vendanges redeviendra digne et 

belle et la population tout entière applaudira à 
son succès, ou l'on continuera à tomber dans les 
égarements de l'an dernier et plusieurs groupe
ments refuseront d'y participer. 

On attend la décision de la commune avec tran
quillité. A. M. 

Une affaire de channes 

Le Tribunal de Sion a dû s'occuper dernière
ment d'une curieuse affaire qui s'est terminée à la 
confusion du plaignant : 

Un ressortissant de la Suisse allemande avait 
acheté à M. L., qui s'occupe d'antiquités dans no
tre ville, toute une série de channes. 

Le marché s'était conclu par l'intermédiaire 
d'un facteur postal. 

Or, l'acheteur prétendit que ces objets ne de
vaient leur cachet ancien qu'à l'action d'un acide, 
et il déposa plainte. 

Mais le Tribunal estima que cette plainte était 
non fondée et il acquitta les deux accusés. 

Quant au plaignant, il devra supporter tous les 
frais du procès. 

Lia pétition des marchands de 
tabac 

C'est ce soir que le Conseil communal examine
ra le cas des marchands de tabac. 

Ces commerçants ont déposé une pétition cou
verte de 290 signatures pour réclamer le retour à 
l'ancien régime, soit la possibilité d'ouvrir leurs 
magasins le dimanche et de les fermer les soirs de 
la semaine à 20 heures, au lieu de 19 heures. 

Nous avons déjà dit et nous le répétons que ce 
désir nous paraît légitime et qu'il est dans l'intérêt 
de la clientèle. 

Il faut donc espérer que le petit conflit qui divi
se actuellement les papetiers et les marchands de 
tabac sera rapidement liquidé. 

Une société qui ressuscite 
La vieille société sédunoise d'agriculture qui, 

malgré son passé de labeur, sombrait dans le som
meil, va reprendre une activité nouvelle et chacun 
s'en réjouira. 

M. le député Clavien a pris l'initiative, en effet, 
de former un nouveau comité qui va se remettre 
au travail avec un nouvel entrain. 

M. Clavien aura comme collaborateurs MM. Al
phonse de Kalbermatten, André de Rivaz, Roten 
et de Riedmatten. Nous leur souhaitons bon succès. 

Cours de taille 
La Société Sédunoise d'agriculture organise un cours 

de taille de la vigne. Les personnes qui comptent sui
vre ce cours, qui sera donné par des maîtres-vignerons 
diplômés, voudront bien s'inscrire auprès de M. Her-
mann Roten, directeur du cours, à Sion. Finance d'ins
cription : fr. 1.50. 

Les participants au cours devront se trouver lundi 
matin, 28 février, à 8 heures, devant le Café de la 
Glacière. La durée du cours est de trois jours. 

Section de viticulture. 
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Nouvelles du Valais 
En marge du Grand Conseil 

Après environ 10 ans de travaux préparatoires, 
le Grand Conseil a enfin pu s'occuper sérieuse
ment du projet d'une nouvelle loi sur les votations 
et élections. 

On sait que pendant deux périodes législatives, 
la majorité conservatrice s'est efforcée de retarder 
la présentation au parlement. 

M. Evéquoz, qui présida la dernière commission 
de la législure 1933-1937, avait même trouvé un 
moyen fort simple de gagner du temps : il oubliait 
de faire convoquer ses collègues. 

Heureusement, tout a une fin, et après des dé
bats qui, par moment, furent mémorables, le Gd 
Conseil a, jeudi, accepté la loi en premiers dé
bats. 

La commission actuelle a fait un effort sérieux 
et on peut dire qu'en général de gros progrès sont 
réalisés : le texte est clair, précis et rendra impos
sible certaines pratiques peu glorieuses qui permi
rent à la majorité de s'assurer des victoires qu'el
le n'aurait pas remporté dans la légalité. 

L'absence du grand chef, au cours des débats des 
2me et 3me jours, a permis d'accélérer le travail. 

Il est toutefois quelques dispositions qui ne nous 
donnent pas satisfaction : l'introduction facultati
ve de la carte civique risque en effet de permettre 
des abus, car il sera facile à une municipalité de 
les remettre la veille du scrutin à qui elle entend. 

Elle autorisera surtout à ses agents recruteurs de 
prendre contact... avec les électeurs. 

Enfin, malgré tous les efforts de M. Mcé Dela-
coste, qui défendit avec éloquence les points de 
vue de la minorité, il n'a pas été possible de ré
gler d'une manière convenable la question du do
micile des domestiques, et nous risquons de voir se 
continuer le système du kroumirat. 

Quant à l'institution du quorum, auquel on a-: 

vait renoncé sous la loi actuelle, il constitue, ainsi 
que l'a dit M. Crittin, une atteinte intolérable aux 
droits de la minorité. 

M. le conseiller d'Etat Troillet, s'inspirant des 
principes chers à M. Evéquoz, a même profité de 
l'occasion pour déclarer froidement que le fait 
pour la minorité d'avoir des députés de plus ou de 
moins n'a aucune importance puisqu'elle n'assume 
pas la responsabilité du pouvoir. 

L'honorable président du gouvernement oublie 
que cette minorité, qui a souffert des erreurs com
mises par la majorité, paie sa part des impôts et 
que l'époque des serfs taillables et corvéables à 
merci est révolue. 

Mais, tous ceux qui ne sont pas aveuglés 1 'ont 
compris : l'institution du quorum a pour but de 
mettre fin aux divisions intestines du parti conser
vateur. Nous verrons si les chefs de ce parti ont 
été bien inspirés. { 

A-force de tirer sur la corde, elle craque ; tes 
dissidents auront toujours la faculté d'entrer dans 
d'autres partis. 

Au surplus, la valeur d'une loi réside dans la 
manière dont on l'applique. Mr. 

I La fê te cantonale de chant. — Les 28 
et 29 mai prochain aura lieu à Viège la fête can-

I tonale de chant. Le comité central de la Fédération 
vu le réel succès remporté aux fêtes de Sierre 1931, 
et Martigny 1934, organise à nouveau à cette oc
casion un concours de chant grégorien pour le 
dimanche 29 mai. 

Le concours consiste dans la production de deux 
morceaux de plain-chant : l'un imposé, l'autre li
bre, tirés des éditions rythmiques, selon la métho
de de Solesme. On pourra se servir des éditions en 
notation grégorienne ou des éditions en notation 
moderne. 

Voici les morceaux imposés par la Commission 
de musique. Chaque société peut choisir la division 
dans laquelle elle veut concourir. 

a) division supérieure : le Graduel du diman
che de la Sexagésime « Sciant gentes » ; 

b) Première division : l'« Alléluia » de la Fête-
Dieu avec le verset « Caro mea » ; 

c) Deuxième division : l'Introït du dimanche de 
la Pentecôte : « Spiritus Domini » ; 

d) Troisième division (s'il y a des inscriptions 
pour cette division) : l'Introït de la Fête-Dieu 
« Cibavit eos ». 

Chaque société voudra bien envoyer le plus vite 
possible son morceau de choix à M. Georges Haen-
ni, président de la commission de musique, Sion. 

Les sociétés non membres de la Fédération pa
yeront une finance d'inscription de 0 fr. 50 par 
membre, à verser à la Fédération des sociétés de 
chant du Valais, compte de chèques postaux II c. 
444, Sion, lors de leur inscription. 

Nous encourageons vivement toutes les sociétés 
à vouer tous leurs efforts à l'étude de l'admirable 
chant grégorien, la musique liturgique par excel
lence. Les inscriptions sont reçues par le secrétai
re de la Fédération, M. Gabriel Obrist, Bramois. 

Féd. des Sociétés de chant du Valais. 

Assemblée des délégués du parti 
l i b é r a l - r a d i c a l v a l a i s a n . — Cette assem
blée aura lieu à Mart ;gny-Ville, le dimanche 13 
mars prochain. Retenez la date. 

Bul let in météorologique d'hiver. — 
Dans toutes nos stations d'hiver valaisannes, il 
fait un temps splendide, avec une neige très favo
rable à la pratique du ski ; on note une épaisseur 
de neige de 60 cm. à 1 m. 35 dans les stations et 
de 1 à 2 m. 50 dans les principaux terrains d'ex
cursion. Il fait 5 degrés de froid à Champéry, 10 
à Morgins, 8 à Crans, 4 à Montana, 6 à Loèche-les-
Bains, 12 à Zermatt et Saas-Fée et 14 à Munster. 
Finhaut et Verbier manquent. 

Les billets du dimanche- — 
La Feuille officielle des chemins de fer signale 

que le dernier terme pour l'émission des billets du 
dimanche est fixée au 22 mai 1938. La Cie des ba
teaux à vapeur sur le lac de.Zurich ne participe à 
ces billets que jusqu'au 24 avril. 

A l'occasion des fêtes de Pâques, la validité des 
billets du dimanche sera prolongée dans la mesure 
suivante : aller du jeudi 14 au lundi 18 avril, re
tour du vendredi 15 au mardi 19 avril. 

Soirée de la Chorale sédunoise 
Voici le programme du concert organisé par la 

Chorale séduno.se, sous la direction de M. le prof. 
G. Haenni, dans la salle des fêtes de l'Hôtel de la 
Planta, samedi 26 crt : 

1. Marche (orchestre) M. Oscheit 
2. Mon cœur voudrait aimer (chœur), G. Doret 
3. Valse (chœur), G. Pileur 
4. Chitarra romana (solo de ténor), E. di Lazzaro 
5. Le Colibri (chœur), G. Pantillon 
6. Sérénade d'hiver (chœur), C. St-Saens 
7. Valse vanité (solo de saxophone) R. Wiedoeft 
8. Les Roses (quatuor vocal) A. Plumhof 
9. Ascolta (solo de ténor) G. Kramer 

10) Ballet de Lucioles (Gym-Dames de Sion) 
11. La cigale et la fourmi (chœur), Ch. Gounod 
12. Mélodie tessinoise (chœur), harm. G. Haenni 
13. Vive le vin du Valais (chœur), G. Doret 
14. Marche (orchestre), F. von Blon 
15. Sketch en 1 acte par Ren, interprété par Mlle 

Yvonne de Quay et M. René de Quay. 
Voilà qui promet une soirée pleine d'agrément 

et de saine gaieté. A côté des chœurs, à la prépara
tion desquels la Chorale a travaillé avec une fer
veur toute particulière, un quatuor vocal vous fe
ra respirer la douceur prenante d'une tendre mé
lodie, tandis qu'un ténor souple et léger vous com
muniquera, dans deux romances, les griseries de la 
« canzone italiana ». 

Quelques demoiselles accortes et légères, élèves 
disciplinées de Mlle Défabiani, nous dévoileront, 
dans un ballet finement choisi, les malices de 
Terpsichore. Je ne vous parlerai pas, enfin, du 
Sketch qui a germé dans l'imagination talentueuse 
de Ren. Qu'il vous suffise de savoir qu'il a choisi 
pour l'interpréter avec lui Mlle Yvonne, sa sœur, 
et je vous promets qu'il n'y aura pas de place pour 
la mélancolie. 

Et puis, jusqu'à l'aube, on dansera... 

Société de secours mutuels 
L'assemblée générale est fixée au dimanche 27 fé

vrier 1938, au Café Industriel, grande salle, à 14 h., 
avec l'ordre du jour suivant : 1'. lecture du protocole 
de la dernière assemblée ; 2. rapport du comité pour 
1937 ; 3. comptes de 1937 et rapport des censeurs ; 4. 
nominations statutaires (comité et censeurs) ; 5. divers. 

Notre supplément 
Grâce au dévouement du personnel de l'imprimerie, 

nous avons pu tirer au dernier, moment le supplément 
que nos lecteurs trouveront encarté dans ce numéro. 

Nous tenons à remercier nos collaborateurs de cet 
effort. 
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A Monthey 
Un accident mortel 

Un cycliste de Monthey, M. Joseph Rossier, âgé de 
70 ans, a été atteint lundi vers 18 h. 30, par l'automo
bile de M. le Dr Soutter d'Aigle, au moment où il 
quittait la route cantonale de Monthey à St-Maurice 
pour prendre un chemin vicinal bifurquant sur la gau
che. Relevé avec de nombreuses contusions sur tout le 
corps et un membre brisé, le malheureux a reçu les 
premiers soins de M. le Dr Soutter, après quoi il fut 
conduit à l'Hôpital-Infirmerie de Monthey. 

M. Joseph Rossier est décédé jeudi. 
On aura une idée de la violence du choc lorsque 

nous dirons que M. Rossier, atteint par l'avant de la 
voiture, passa littéralement à travers la glace avant 
de celle-ci. Il faut signaler encore que M. le Dr Sout
ter, lorsqu'il vit brusquement le cycliste traverser la 
chaussée, freina et fit tout ce qu'il put pour éviter la 
rencontre. 

A la Société des Carabiniers 
Les Carabiniers de Monthey avaient répondu en 

nombre relativement imposant à l'appel de leur comité 
les convoquant pour l'assemblée générale annuelle. 
Celle-ci se tenait mardi 22 courant dans la salle du 
cinéma Mignon, sous la présidence de M. Joseph Gio-
vanola, président et « capitaine de la Cible ». 

La lecture du substantiel et éloquent rapport prési
dentiel fut écoutée avec attention. Les Carabiniers nou
velle manière ont enregistré avec plaisir que la pre
mière année d'existence de la société reconstituée a 
été plus qu'une réussite à tous les points de vue. Les 
résultats sportifs sont plus qu'honorables et les finan
ces se portent mieux qu'on n'osait l'espérer. La preuve 
en a été fournie par la lecture des comptes du caissier 
M. Charles Luy. Les Carabiniers de Monthey ont fait 
mieux que de nouer les deux bouts — ce qui est déjà 
une performance respectable par les temps qui courent 
— puisqu'ils ont pu rembourser mardi soir 12 obliga
tions sur les 123 placées lors de la constitution de la 
société. Ces 12 obligations furent désignées par un ti
rage au sort effectué par Mlle Cécile, l'aimable som-
melière du Café de la Place, laquelle semble affection
ner particulièrement les jeux du hasard puisque c'est 
déjà elle qui a, sauf erreur, battu le record des billets 
vendus en Valais pour la première tranche de la Lote
rie romande. 

Après avoir noté que le « nerf de la guerre » ne leur 
fait pas.défaut, ce qui doit aussi réjouir les autres ti
reurs du. canton, les Carabiniers de Monthey ont ap
prouvé le programme d'activité de l'année 1938 duquel 
nous n'extrayons que ce détail ; le tir annuel monthey-
san de 1938 aura lieu les 25 et 26 juin prochain. Qu'on 
se le dise. 

Et c'est plein d'espoir que les participants à l'assem
blée se séparèrent non sans avoir dûment approuvé les 

A travers le monde 
Un important discours de 

M. Schuschnigg 

11 affirme la volonté d'indépendance et 
de paix de l'Autriche 

C'est avec impatience et nervosité qu'on atten
dait le discours du chancelier Schusclmigg, après 
son entrevue avec Hitler à Berchtesgaden. 

Cette entrevue, a déclaré M. Schuschnigg, mar
que une étape dans la voie de la paix et il a ajouté: 

« Les deux parties furent d'accord de désigner 
comme base de l'entrevue de Berchtesgaden ; 

1) la constatation du chancelier Hitler que le 
gouvernement allemand reconnaît la pleine souve
raineté de l'Autriche ; 

2) la constatation que chacun des deux pays 
considère comme une affaire intérieure de l'xuitre 
pays, son régime politique. Par là même, la ques
tion nationale-socialiste ne se pose plus en Autri
che ; 3) la constatation que le gouvernement autri
chien entend s'inspirer dans sa politique générale, 
mais surtout à l'égard de l'Allemagne, du principe 
et du fait que l'Autriche reconnaît être un Etat al
lemand. » 

Puis M. Schuschnigg a fait une déclaration fiè-
re et nette dont nous ne pouvons donner qu'un 
bref résumé, mais dont chacun comprendra l'im
portance : 

« Le monde doit savoir que les Autrichiens ont 
la volonté inébranlable de rester un Etat indépen
dant. Le front patriotique est ouvert à chacun. 
Ceux qui veulent rester à l'arrière en ont encore la 
possibilité. Mais jamais le gouvernement autri
chien ne permettra que l'arrière puisse assommer 
le front. L'Autriche doit rester l'Autriche. Ses 
frontières actuelles ont été fixées en dehors de sa 
volonté. Mais ce qu'elle a, elle entend le garder et 
le gardera. L'Autriche est un Etat chrétien et un 
Etat allemand et de plus, un Etat où.tous les xi-
toyens sont égaux devant laloi. » 

M. Schuschnigg a tenu à mentionner aussiJque 
l'Autriche entretient des relations amicales avec 
l'Angleterre et la France 11 a parlé en termes cor
diaux des excellentes relations avec la Suisse. 

Un débat important à la 
Chambre française 

Dès demain commencera à la Chambre françai
se un important débat sur la politique étrangère et 
déjà les groupes se réunissent pour arrêter leur 
altitude. On parle d'un « Cabinet de large union 
nationale » auquel M. Chaulemps donnerait son 
adhésion. 

Ce n'est pas seulement le Parlement, mais le 
pays tout entier qui devraient se grouper, auprès 
du Gouvernement pour lui donner le maximum 
d'autorité. 

; .••!!!!—,Confédération 
Un tireur imprudent 

Il se tue en voulant replanter un clou 
M. Edouard Scherrer, instituteur, à Rolle, en 

manipulant un flobert chargé, s'est tiré par inad
vertance un coup dans le ventre. Il en est mort. Il 
avait 31 ans. 

M. Scherrer se trouvait à la confiserie Rey-
mond, chez son ami, où l'on avait décidé de man
ger une fondue. A un moment donné, il remarqua 
qu'un gros clou dépassait d'une de ses chaussures 
de sport. Il empoigna le flobert pour enfoncer le 
clou avec la crosse. Son camarade attira son atten
tion sur le fait que l'arme était chargée et se leva 
pour aller chercher un outil plus idoine. En dépit 
de la recommandation, le malheureux Scherrer 
frappa au moyen de la crosse et fit partir le coup 
qui devait être mortel. 

Ecrasé par une bille de bois 
Mercredi, deux ouvriers d'une maison de trans

port de Schleithem (Schaffhouse), chargaient des 
troncs d'arbre sur un camion,. dans une forêt, .au-
dessus de Bienne. L'un des troncs, gelé, glissa et 
écrasa le chauffeur Antoine Germann, âgé de 24 
ans, de Schleitheim. 

Association romande des troupes 
de subsistance 

L'assemblée du comité central et des délégués de 
l'A.R.T.S. s'est tenue dimanche 13 février à Genè
ve, sous la présidence du capitaine E. Meylan. El
le a décidé l'organisation de la Xl I Ime Fête cen
trale qui aura lieu à Morges les samedi et diman
che 14 et 15 mai prochain. Membres et non-mem
bres des subsistances seront les bienvenus. 

Mort de froid 
M. Ignace Schmidt, un homme de 76 ans, de La 

Lenk, a fait une chute dans la neige alors qu'il 
rentrait chez lui de nuit. On a découvert son corps 
sous une couche de neige fraîche de 20 centimètres. 

paroles de remerciement adressées au comité par l'un 
d'entre eux. Si les Républiques sont ingrates, les répu
blicains ne le sont pas toujours. Tant mieux ! 

Incendie 
Mercredi soir, entre 19 et 20 heures, on pouvait voir 

de Monthey un grand feu sur la colline vaudoise qui 
nous fait face ; renseignement pris, il s'agit d'un in
cendie qui a réduit en cendres un immeuble rural à 
Antagne sur Ollon. 

HOTEL DE LA PLANTA, Sion 
Samedi 26 lévrifr, dès 21 h. 45 

de la 

Chorale sédunoise 
Au programme : CONCERT, SOLIS, BALLET, SKETCH 
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Grand Conseii— i ail» 

(Swite fi<? /a i r e />age) 

Ne serait-il donc pas indiqué que le Conseil d'Etat 
prenne des mesures pour maintenir intact le visage ai
mé de la Patrie ? Sans occasionner des dépenses sup
plémentaires aux constructeurs, ne serait-il pas possi
ble de leur imposer le respect du style local ou régio
nal qui est la condition première pour la conservation 
ou la restauration de notre beauté architecturale ? » 

Séance de jeudi 24 février 1938 

Présidence de M. A. Germanier 

Le Grand Conseil est au complet, car il va examiner 
la partie la plus importante de la loi sur les votations 
et élections. 

Loi sur les votations et é lect ions 

Elections au Grand Conseil 
Rapporteurs, MM. René Spahr et Perrig. 
Les premiers articles relatifs au dépôt des listes sont 

adoptés. Ils n'innovent rien. 

Contre les candidatures multiples 
Le candidat dont le nom figure sur plus d'une liste 

du même district ou sur des listes de districts différents 
doit opter pour une liste et un seul district. 

M. Dellberg s'élève contre les dispositions de cet 
art. 59 qui interdit les candidatures multiples ; on sait 
que les socialistes valaisans usent de ce système et 
c'est grâce à lui que l'orateur est aujourd'hui député 
du district de Martigny. 

Le Grand Conseil adopte, malgré lui, l'article en 
question. 

Les articles indiquant la manière de voter et déter
minant quels sont les bulletins qui sont nul sont adop
tés sans discussion. 

Le q u o r u m 
Elle reprend avec l'article 67, qui prévoit que les 

listes qui n'auraient pas atteint le 1/5 des suffrages 
(20 %) sont éliminées de la répartition des suffrages. 

M. Dellberg combat cette disposition ; il indique les 
répercussions que son acceptation entraînerait pour les 
petits partis ; il décoche quelques flèches au parti con
servateur, qui, dit-il, veut introduire le quorum pour 
rétablir son unité. 

Cette loi, ajoute-t-il, est faite non pour servir les 
intérêts du canton, mais du parti de majorité. Il cons
tate en passant que depuis l'entrée au gouvernement de 
M. Fama, tout va mieux. 

M. Dubuis Germain, député de Savièse,, ne peut ad
mettre que les listes qui n'atteignent pas le 1/5 des 
suffrages ne ' puissent être représentées dans les con
seils du pays ; il estime que si le quorum doit être 
maintenu, il doit, être abaissé à 10 %. 

M. Perraudin (Bagnes) saisit l'occasion pour dauber 
1 sur le compte des partis politiques historiques, notam

ment sur ses anciens amis conservateurs. 
M. le conseiller d'Etat Troillet, chef du Dépt de 

•;., l 'Intérieur, cherche à justifier la réintroduction du 
quorum ; cette disposition mettra fin aux abus de la 
proportionnelle v il n'est pas adversaire des partis nou
veaux, mais croit qu'avant d'être représentés dans les 
parlements, ils doivent démontrer que leurs idées sont 
partagées par une partie de la population qu'on doit 
fixer à 15 ou 20 %. Pour lui, les abus de la démocratie 
conduisent à là dictature. .'. 

M. Jules Luisier désirerait, avant de se prononcer, 
savoir comment la commission motive sa proposition. 

M. Delacoste aimerait connaître les mobiles qui ont 
incité la majorité de la commission à introduire le 

( q u o r u m dans cette loi. 
Nous avons, dit-il, entendu M. le chef du Départe

ment de . l 'Intérieur développer certains arguments, 
mais ils n'ont nullement démontré l'utilité de cette 
disposition qui avait été supprimée dans la loi qui nous 
régit actuellement. 

Il n'est point nécessaire d'introduire un correctif au 
système proportionnel, puisqu'il existe déjà du fait du 
quotient électoral. 

M. Delacoste démontre ensuite que dans la plupart 
des communes du canton, le quotient électoral est plus 
élevé que le quorum, surtout si, comme on le prétend, 
il est ramené à 15 %. En conséquence, le maintien du 
système actuel n'offre en matière communale aucun 
inconvénient. 

L'orateur estime qu'il faut permettre aux partis qui 
disposent d'un certain effectif d'être représentés au 
sein du parlement. 

M. Kuntschen propose de fixer le quorum à 15 %. 
M. Perraudin croit aussi que le parti conservateur 

est partisan de cette nouvelle mesure pour éviter son 
:• effritement, et non pour lutter contre les partis radi

cal et socialiste. 
M. René Spahr explique qu'un des motifs qui ont 

engagé la minorité de la commission à s'opposer au 
quorum est le fait qu'en pratique il variera de dristict 
à district. 

Intervention de M. Crittin 
Le président du parti radical valaisan intervient 

alors dans les débats : Il débute en attirant l'attention 
de M. le député Perraudin sur le danger qu'il y a à cri
tiquer les partis qui ont fait leurs preuves. Il lui rap-

' pelle que l'idéal n'est pas tout et que le poète Lamar
tine, duquel paraît se rapprocher le jeune député de 
l'Entremont, fut un politique et un homme d'Etat plu
tôt médiocre. Il constate au. surplus que le groupe de 
M. Perraudin n'a innové en rien en matière de pro
pagande électorale. 

Puis, examinant le fond de la question, M. Crittin 
rappelle qu'on doit faire une distinction entre le gou
vernement qui agit, dirige, et le parlement qui déli
bère ; le premier doit disposer d'une forte majorité ; 
il convient, par contre, que dans le second toutes» les 
classes, toutes les idées soient représentées ; cette re
présentation est un droit et non un privilège. 

En fait, le quorum n'est ni plus ni knoins qu'une res
triction des droits de la minorité. (C'est nous qui sou
lignons). 
t Or, le moment est mal choisi pour le faire, puisque, 
comme on vient de le dire, en présence de la situation 
internationale, l'entente entre partis s'impose. 

Plus que jamais, le Valais a besoin de l'union des 
efforts. M. Crittin signale que le parti radical valai
san n'a pas craint de sacrifier ses intérêts électoraux à 
ceux du pays en acceptant la collaboration qui lui a 
été offerte. Il a donc le droit de demander qu'on en 
tienne compte. 

<( Le parti radical ne désespère pas de conquérir la 
majorité, le temps joue son rôle. 

M. Crittin constate qu'en France, où le Parlement 
çst élu avec le système majoritaire, le gouvernement 

est moins stable que notre gouvernement fédéral avec 
le système de la proportionnelle. Il conclut en deman
dant à la majorité de renoncer au quorum : ce serait 
non pas un geste de faiblesse, mais un acte d'apaise
ment que le pays attend. 

ON VOTE 

Par 60 voix contre 38, le Grand Conseil décide en 
votation éventuelle de fixer le quorum à 15 %, puis il ' 
admet le principe du quorum par 58 voix contre 35. 

On aborde les articles 68 et 69. Le nombre total des 
suffrages de parti est divisé par le nombre plus un des 
députés à élire. Le chiffre ainsi obtenu est arrondi au 
nombre immédiatement supérieur et celui-ci constitue; 
alors le quotient électoral. Chaque liste ayant obtenu 
le quorum a droit à autant de députés et suppléants • 
que son chiffre total de suffrages de parti contient de 
fois le quotient. Ce calcul se fait séparément pour les 
députés et les suppléants. 

L'art. 69 stipule que si, après cette répartition, les 
mandats ne sont pas tous attribués, le total des suf
frages de chaque liste ayant obtenu un siège à la pre
mière répartition est divisé par le nombre, plus un, 
des mandats dévolus à celle-ci, et le premier siège va
cant est attribué à la liste qui accuse le quotient le 
plus élevé. Cette opération est répétée autant de fois 
qu'il y a de sièges à repourvoir. 

Les autres articles de ce chapitre, qui n'apportent 
pas de grosses innovations, sont adoptés. 

Election du Conseil d'Etat et du Conseil des Etats 
M. Maurice de Torrenté voudrait introduire dans la 

loi une disposition qui oblige les partis à déposer leurs 
listes, pour éviter des manœuvres de la dernière heu
re. Il demande que l'on examine la question d'ici aux 
seconds débats. i. 

La commission reverra la question. 
Le chapitre est adopté. 

Dispositions pénales 
Elles sont de deux sortes : 
a) les amendes pourront aller jusqu'à 500 fr., pro

noncées contre des membres des administrations ou du : 

bureau électoral qui ont négligé leurs devoirs. 
M. Kuntschen propose de prévoir aussi l'abus de la 

carte civique. 
b) les délits (amende jusqu'à 500 fr. et emprisonne

ment jusqu'à 6 mois) ; ce sont les cas de vénalité, les 
actes commis pour empêcher un citoyen d'exercer son 
droit de vo te ; les fraudes dans le dépouillement, erc. 

En cas de non-paiement, les amendes peuvent être 
converties en jours de prison (un jour pour 10-fr.). 

L'ensemble de la loi électorale est adopté en pre
miers débats et la séance levée. 

Il est juste en terminant de rendre hommage à l'ac
tivité des rapporteurs, notamment de M. René Spahr, 
qui sut toujours intervenir avec clarté. Grâce à lui no
tamment les débats ont été rondement menés. 

Séance d'aujourd'hui vendredi 25 février 

Présidence de M',. André Germanier 

Il est donné lecture d'une interpellation de M. le 
député Jordan (soc.) concernant des imprudences et 
négligences qui auraient été commises dans la lutte 
contre la fièvre aphteuse, spécialement dans la région 
Collonges-Dorénaz. L'interpellation portera aussi SUT. 
les mesures qui ont été prises pour lutter contre là ma
ladie. 

Routes tourist iques et lutte contre le chômage 

M. Eschcr fait au nom des communes du Haut-Va-
lais la proposition qu'un pour cent de l'impôt cantonal 
de crise soit affecté aux communes pour des travaux de 
construction et réfections des routes usées, dans le dé
cret, lorsque c'est nécessaire. Le Grand Conseil se pro
noncera chaque année sur la question. 

M. Th. Schnyder, président de la commission, rap
pelle à ses collègues qu'on ne peut construire des rou
tes sans argent. 

M. Moulin déclare que les communes du district de 
Martigny et Entremont, touchées par le décret, s'y ral
lient dans l'intérêt général du canton. 

M. Guntern reproche au Conseil d'Etat de ne pas 
avoir de programme déterminé.' 

M. Anthamatten, chef du Département des travaux 
publics, lui rétorque que le Conseil d'Etat a au contrai
re un programme déterminé. Il s'occupe du sort des 
habitants des vallées et entend développer le tourisme 
comme le font les cantons et pays voisins. En consé
quence, nvitons les députés à voter l'entrée en matière. 

L'entrée en matière est votée et l'on passe à la dis
cussion des articles : 

1) Sont déclarée d'utilité publique les travaux de 
correction et de construction : 

a) des routes alpestres ; b) des routes communales 
touristiques. 

2) Sont considérées comme routes alpestres les routes 
cantonales de grand transit : Monthey-Morgins, Grand 
St-Berlfard, Furka, Martigny-Châtelard, par la For-
claz ou Salvan, Finhaut, Simplon, Grimsel et les rou
tes à construire : Rawyl avec raccordements sur Sion 
et Sierre, Col de Coux, par Troistorrents et Champé-
ry, soit toutes les routes pouvant être améliorées pu 
construites d'après l'arrêté fédéral du 4 avril 1935. 

Sont considérées comme routes touristiques commu
nales ; les routes Troistorrents-Champéry, Sierre-Ayer, 
Sion-Haudères, La Souste-Loèche-les-Bains, Sierre-
Montana. 

Les frais seront supportés comme suit, après déduc
tion des subsides de la Confédération : 

a) pour les travaux exécutés à l'intérieur des loca
lités : 50 % par l'Etat et 50 % par la commune du ter
ritoire ; 

b) pour les travaux exécutés à l'extérieur des loca
lités : 1) pour les routes internationales ou intercan
tonales, dès le village traversé : par l'Etat ; 2) pour les 
autres routes, soit cantonales B et communales : les 
7/10 par l'Etat, 3/10 par les comunes de la région inté
ressées, suivant les dispositions de la loi sur les routes. 

Les communes de la région intéressée appelées à 
participer à la dépense seront désignées par le décret 
concernant la correction ou la construction de la route. 

Les recettes provenant de l'augmentation de la part 
du canton aux droits d'entrée sur la benzine, due aux 
travaux de la route à améliorer ou à construire,, sont 
attribuées aux communes de la région intéressée à cet
te œuvre. 

L e c t e u r s . — Rappelez-vous que le Confédé
ré est le journal le mieux renseigné du canton, et 
que son abonnement ne coûte que 8 fr. par an. 

La we à Martigny 
Le Carnaval à Martigny-Bourg 

La Fanfare municipale de Martigny-Bourg, qui est 
toujours sur la brèche, organisera comme d'habitude 
deux grands bals travestis dimanche et lundi, dans la 
salle municipale. 

Ainsi, la population de la commune, à laquelle la 
fièvre aphteuse a causé tant d'angoisses, pourra ou
blier ses soucis dans de joyeux divertissements. 

Dimanche après-midi, la Fanfare municipale fera sa 
tournée traditionnelle dans la localité et donnera un 
concert sur la place où une tumultueuse bataille de 
confetti est prévue. 

Carnaval — Bataille de confetti 
Eh oui ! ça y est, malgré les moroses et les défaitis

tes, l'emballante bataille de confetti du Carnaval de 
Martigny aura tout de même lieu. 

Grâce à l'aimable concours du Comité de Carnaval 
la vente des confetti officiels sera assurée cette an
née par le corps des éclaireurs au bénéfice de ses ac
tivités et pour lui permettre la réalisation du but as
signé. 

Tous voudront soutenir ce mouvement qui c'est don
né comme mission de collaborer à l'éducation de la 
jeunesse. Le scoutisme veut être une école de vigueur 
physique, de santé morale et de vraie fraternité... et 
aussi de bonne humeur ! 

Plus que jamais la jeunesse a besoin de ces qualités 
là. Que tous contribuent par leur générosité au succès 
de cette œuvre. 

La bataille de confetti aura lieu sur la place cen
trale de Martigny-Bourg ; elle sera agrémentée de pro
ductions de la Fanfare municipale. 

Voilà que le Prince Carnaval visite notre « Ilot de 
1 paix », cela malgré les interdictions qui, pareilles à 

un réseau de « barbelés » enserrent notre localité ; fai
sons lui digne réception et puisqu'il nous « est interdit 

•de sortir de chez nous sans autorisation des autorités 
compétentes » amusons-nous royalement « chez nous ». 

Après la fièvre aphteuse, 
Le typhus et le choléra. 

..._.• Refaisons figure heureuse 
Par. un bienfaisant Carnaval. 

N. B. — Au Bourg, dès 14 h. 30 Dimanche de Car
naval. 

Les bals de l 'Harmonie 
Carnaval est là ! Comme chaque année, l 'Harmonie 

organise deux grands bals masqués au Casino. Tout 
a été mis en œuvre pour permettre à chacun de faire 
une ample provision de bonne humeur avant le Carê
me. Le célèbre orchestre « The Idéal Jazz » qui sera 
dirigé personnellement par son chef, conduira un bal 
sans précédent. Le dimanche soir, un concours riche
ment doté récompensera les meilleurs travestis. Le prix 
des entrées est à la portée des bourses les plus modes
tes. (Dimanche fr. 2.50. Carte de concours ; individuel 
fr, 1.— ; groupe fr. 2.—. Mardi fr. 2.—. Droit des 
pauvres en sus.) 

Chacun pourra encore, en dehors de ces bals, jouir 
d'un concert donné par l'orchestre, le lundi soir, à la 
Brasserie Kluser. Le traditionnel thé dansant du mardi 

. après-midi dans les salons de l'Hôtel Kluser attirera 
la foule habituelle. Ajoutons que les gourmets se dé
lecteront du succulent dîner de Mardi-Gras que leur 
servira l'établissement précité. 

. . . . . ,«:•- A u Royal 
Un passionnant programme vous attend cette semai

ne au Royal : « Le dernier train de Madrid ». C'est un 
programme de-gala qui vous est présenté à l'occasion 
des fêtes de Carnaval. 

Assemblée générale de l a Société de tir 
Les membres de la Société de tir de Martigny sont 

convoqués en assemblée générale, à l'Hôtel de Ville à 
Martigny-Ville, pour le lundi 28 février 1938, à 20 h. 
30. Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière as
semblée ; 

2. Rapport du président ; 
3. Comptes 1937 et budget 1938 ; 
4. Fixation des cotisations ; 
5. Programme de tir ; 
6. Renouvellement du Comité ; 
7. Divers. Le Comité. 

A u n correspondant 
Nous avons reçu de M. S., à Martigny-Ville, une 

lettre au sujet de M. P. et du « Cercle fribourgeois ». 
Nous le prions de passer à la rédaction pour une ex

plication, car nous ne pouvons insérer sa mise au point 
sans autre. 

A l'Etoile : pour le gala de Carnaval : 
« REGAIN » 

Après « Angèle », voici « Regain », de Marcel Pa-
gnol, avec Fernandel, Orane Demazis, Marguerite Mo-
reno, Gabriel Gabrio, etc. 

« Rie et Rac » écrivait à propos de ce film : « C'est 
très beau, cet hymne à la terre, au blé, à la calme ma
jesté du paysan, et la noblesse dont est baigné tout le 
film contraste agréablement avec les histoires de 
gangsters et les vaudevilles idiots. » 

Fernandel est la grande étoile de ce film. Quand on 
songe aux idioties qu'on lui fait débiter dans des ca
lembredaines hebdomadaires, on reste confondu en re
trouvant cet artiste naturel dans un rôle qui lui con
vient. « Angèle » nous avait révélé cet aspect de Fer
nandel. II est meilleur encore dans « Regain », et cam
pe son rémouleur, son personnage d'« Homme moyen » 
avec une autorité, une intelligence, un naturel et un es
prit qui l'égalent aux plus grands. 

Orane Demazis est toujours Fanny, la touchante 
Fanny ; sous les traits d'Arsule, elle est encore l'amou
reuse dé Marius et son visage est toujours rempli de 
visions lointaines et magnifiques. A force de simplici
té, Orane Demazis égale les plus grands artistes. 

Contrée bénie des Dieux de beauté, terre ardente 
embrasée de soleil, habitée par une race au cœur 
chaud, virile et grave, jamais la Provence ne vous ap
paraîtra plus belle et plus vraie que dans cette nou
velle œuvre de Marcel Pagnol. 

4 .séances seulement de ce film, 2 soirées, vendredi 
et samedi. 2 matinées à prix réduit (dimanche de Car
naval et Mardi gras à 14 h. 30). 
- Utilisez dimanche soir notre train de nuit et allez 
au Royal voir le film le plus actuel du moment « Le 
dernier train de Madrid ». 

PTiarmarïe de service 
; Du 26 février au 5 mars : Pharmacie Lovey. 

Classe 1912 
Tous présents ce soir, au stamm (café Pellissier) à 

20 h. 30. 

La so i rée populaire du Chœur d 'hommes 
Mercredi soir, le Chœur d'hommes a répété la soirée 

donnée samedi. Elle a obtenu un franc succès. 
Qu'il nous soit permis de réparer un oubli : nous 

avons omis lundi de féliciter l'accompagnatrice sûre 
qu'est Mlle Revaz. Une grosse part du succès lui re
vient et signalons avec quel art elle sut donner la no
te aux chanteurs hésitants. Mr. 

Avis 
L'Assemblée primaire de Martigny-Ville est convo

quée pour dimanche 6 mars, à l'effet de se prononcer 
sur l'opportunité de repourvoir dès maintenant le siè
ge de conseiller communal devenu vacant par suite du 
décès de M. Charles-Marie Morand. Si l'Assemblée 
primaire se prononce affirmativement, l'élection aura 
lieu le dimanche 13 mars. 

LES SPORTS 
Coupe de Verbier 

La principale manifestation sportive hivernale du 
Bas-Valais, la Couep de Verbier, renvoyée pour cause 
de fièvre aphteuse, se disputera pour la cinquième fois 
le dimanche 6 mars. 

Le matin nous aurons la course de descente sur la 
célèbre piste de la Combe de Médran, après-midi, sla
lom. La partie inférieure du tracé de la descente à été 
améliorée ; cette année le record de Walter Perren de 
Zermatt avec 4'50" sera certainement abaissé. 

Tous les as valaisans vont se donner rendez-vous ce 
dimanche, la lutte promet d'être ardente et la Coupe 
de Verbier 1938 sera plus passionnante encore que ses 
devancières. 

Sion I - Martigny I 
Dimanche 27 crt, le Parc des Sports de Martigny 

rouvrira ses portes pour la grande rencontre de cham
pionnat valaisan Sion I-Martigny I (dès 14 h. 30). 
Comme lever de rideau, à 13 h., Martigny II rencon
trera Vernayaz I. 

Monsieur Benjamin DESFAYES, à Leytron ; 
Monsieur et Madame Gabriel DESFAYES et leurs en

fants, à Leytron ; 
Madame et Monsieur Charles SAUDAN et leurs en

fants, à Martigny-Ville ; 
Madame et Monsieur Ernest CRETTENAND et leurs 

enfants, à Leytron ; 
Madame et Monsieur Valentin SCHROETER et leurs 

enfants, à Martigny-Ville ; 
Madame et Monsieur Alfred MICHELLOD et leurs 

enfants, à Leytron ; 
Les familles DESFAYES, PHILIPPOZ et alliées, ont 

la douleur de faire part du décès de 

Sfadeuioiselle 
Benjamine DESFAYES 

leur chère fille, sœur, belle-sœur et tante, survenu le 
24 février après une courte et cruelle maladie, à l'âge 
de 23 ans, munie des Sacrements de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu à Leytron, le samedi 26 
février à 9 h1. 30. 

Cet avis tient lieu de faire part. 

Marathon de danse 
DE DURÉE ET D'ÉLÉGANCE 

Ce grand événement romand se déroulera au Splen-
did-Dancing à Lausanne, les 17, 18, 19 et 20 mars, 
soit 2 catégories : 75 h. pour les internationaux et 24 
h. pour les nationaux. Fr, 1250.— de prix en espèces, 
plus de nombreuses primes. Inscriptions au Splendid-
Dancing Lausanne jusqu'au 10 mars. 

E T O I L E Après „AngèIe», VOICI 

REGAIN 
de Marcel Pagnol 

A vendre en ville de Sion 
sur rue très fréquentée 

grand magasin 
avec appartement de 6 pièces, dépendances et fri
go. Conviendrait pour tous commerces, spéciale
ment pour boucherie ou commerce de salaisons. 

A vendre aussi, en ville, 

Belles eaves 
avec tonneaux (35,000 litres) 3 pressoirs et locaux, 
transformables en petit appartement. 

S'adresser à MM. Crittin et de Torrenté, avo
cats et notaires, à Martigny-Ville. Tél. 61,112. 

Inspecteur 
est demandé par importante Compagnie Suisse 
d'Assurances sur la vie, contre les accidents et la 
responsabilité civile. Conditions très avantageuses, 
situation d'avenir pour personne capable. 

Ecrire offre sous chiffre Q 25821 L, à Publicitas, 
Lausanne, 

I ' 



• 

LE CONFÉDÉRÉ 

comme prix et qualité 

Prix nets 

Café rôti 
mélange Brésil „caracol i ' ' 
paquet vert de 5 0 0 gr. 1.30 

Pacha caracoli. sans caféine, 
paquet de 2 0 0 gr —.75 

Pâté de viande hachée . . . . —.50 

Corned Beef —.80 
» 

Thon français à l'huile d'olive, 
boîte 1/8 - 45 
boîte 1/4 —-85 

Oranges sanguines Paterno, 
prix avantageux, 
toujours fraîches. 

Dans les magasins (g& 
Bonne marchandise bon marché. 

P o u r Carnaval 
Grand choix de J o l i s C O S T U M E S 
à vendre ou à louer, à d e s p r i x 
a v a n t a g e u x . S'adresser chez : 

Simone, couture, martigny. Tel. 61.233 

Dimanche 27 février, à 14 h., au Café de la Poste, 
Charrat, seront mis en vente par voie d'enchères : 

P r é - m a r a i s aux Goillettcs, 1479 m2 ; p r é 
à la Clairière des Peupliers, 1979 m2 ; v i g n e 
à Malindzo, 270 m2 ; v i g n e à la Rappaz, 290 m2 ; 
v e r g e r aux Biolettes, 1077 m2 ; p r é à la Let-
taz, 1014 m2 ; c h a m p au Ranconnex, en 2 
parcelles, 1786 et 1700 m2. 

Taxes et conditions seront donnés à l'ouver
ture des enchères. 

Grande Vente de | 

MEUBLES 
Tout le mobilier d'un hôtel 

sera vendu de gré à gré et à bas prix de 9 h. du 
matin à midi et de 14 h. à 18 h. 
Mardi 1" mars et Mercredi 2 mars 1938 
et éventuellement les jours suivants dans les 
grands locaux de l'ancienne Imprimerie 

Place du Marché N° 7, à Montreux 
Bon mobilier courant comprenant environ 35 
chambres à savoir : 20 lits noyer forme moder
ne, 1 place literie état de neuf ;15 lits noyer Ls 
XV et autres à 1 et 2 places ; 20 lits fer à 1 et 2 
places ; 20 lavabos-commodes, noyer marbres et 
glaces ; Lavabos sans glace et toilettes simples ; 
50 tables de nuit avec et sans marbre ; Armoires 
à glaces et sans glace, 12 chaises pliantes ; 30 
tables diverses rondes et carrées, dont 5 dessus 
lino et 5 tables de 2 et 3 mètres en sapin. 

Table ronde à rallonges en noyer de 1 m. 25 
fermée et ouverte 4 m. 50. Canapés, fauteuils, 
divans, dessertes, un dressoir chêne, un secré
taire, un bureau-ministre, une bibliothèque, 
grandes glaces, consoles, chaises, un lot de lus-
trerie. Salle à manger Henri II noyer. 

PIANO NOIR - 2 BILLARDS A TROUS -
CALANDRE - Glacière - Machine à coudre à 
main - gramophone - cafetière en cuivre con
tenance 10 litres - vitrine, portes glissoires pour 
verrerie ou autres - grand meuble chêne à ca
siers pour bureau - grande vitrine d'angle. -
JOLI SALON MOQUETTE. 

Occasions uniques pour hôtels, pensions, cha
lets, appartements. 

Quantité d'autres meubles et objets divers. 
TOUT DOIT ETRE VENDU. 

Vve Alter & Fils 
Scierïe-Parqueterie 

C h a m p s e c - B a g n e s , t é l . 6 
Vous livre toujours a u x m e i l l e u r e s c o n d i t i o n s i 
L a m e s a p l a n c h e r s , l a m b r i s a b a g u e t t e s , 1er, lime 

et Illme choix. 
M a d r i e r s pour chalets, rabotés et chantreinés, lambourdes, 

gorges, cordons et liteaux. 
(Depuis 200 m2, livraison franco). 

V a l a t s a n s , f a v o r i s e z l ' i n d u n t r i e d o p a y a ! 
V e u i l l e * c o n s u l t e r n o s p r i x . 

^ Charly Moret 
Martigny 
Tél. 61.069, Avenue du Bourg 

Mamans l 
Pensez au choix de voVe poussette 
Les dernières nouveau es sont en magasin 

A m e u b l e m e n t s e n t o n s g e n r e s 
L i n o l é u m s — R i d e a u x — T a p i s 

• Ain 
1 Lin 

Uruvasio campa dtouza, 
^ ^ aflineffenie gftamo pec giomq tiucanie sel 

^ mesi dell'anrio, în. cgfru taggfio d i sole, una 
ener^jia. vnvtflcanie cKe cenck ogtù geano 
d'oczD capace dt genecace una vnia novclla. 

XJJHO quardo csohjbik^^ 
In. questo otano, vale a dite tutto quanta e dûje-
ctbiie per l'uomo, è minuzbsamenie esitalb. 

Costnasce l'ùkalio diTRalio 
~TDandetr/ 

Se si imptegasseco délie tempetaWe elevaie, cJajli 
acidi o degli ogorS. cmsecvaioct, ruenie. .susstste-
tebbe di buono, m a solo tnaiecta m o d a . 

G U fSTRATTl D l T7TALTO TPANDER: 
Puco, conlco la. fosse edilcalacco, 
Con calcio, contrôladeboleiza ossea.'m aeneaie, 
Qon fèrto, cxmhro la dorosi e l 'anémia, 
A l btotnu.ro, tttnecUo conteo la perlasse. 

Corne cicocctacDene? 
Domandando il nosico yvospaito; 

vt teaveeele dei peezuvi consigli ! 

DRA.WANDER S.AV BERNA 

un 

La Banque Populaire de SIERRE 
FONDÉE EN 1912. Traite toutes opérations de banque aux meilleures conditions 

Dépôts 
Prêts hypothécaires 

Prêts sur billets 
Escompte de traites et de titres 

CRÉDITS DE CONSTRUCTION 
Capital et réserves Fr. 1.018.000.—. Contrôle fiduciaire depuis 1932 

Banque Populaire de Martigny 

Dépôts I à vue 
en Caisse d'Epargne 
à terme 

Toutes opérations de banque 
N o t r e E t a b l i s s e m e n t e s t c o n t r ô l é p a r l e s s e r v i c e s f i d u c i a i r e s d e 
l ' U n i o n s u i s s e d e B a n q u e s R é g i o n a l e s — — — - — — — — — — 

Ne vous laissez pas tromper ! 
Demandez toujours les analvses des produits que vous donnez à votre jeune 

béUH pour vous rendre compte de leur val' ur nutritive. 
Etudiez la bonne analyse de la LACTINA S U I S S E , depuis 5 0 a n s l e 

p i n s r i c h e des succédanés du lait pour l'élevage du jeune bétail. 
La L A C T I N A S U I S S E est composée suivant les règles de l'alimentation 

rationnelle, première condition de santé et de développement. 

Analyse officielle t 
Protéine 38.9 % Graisse 6,3 Vo 
H\ drates de carbone , . 32.3 % Matières minérales . . . 9,9 »/o 
Cellulose 7,7 °/0 Eau 4,9 »/0 

La dlgestibilité de notre LACTINA est de : 
Protéine : 97,5 »/0 Graisse : 91 °/o Hi drates de carbone : 100 °/0 

U n e a n a l y s e o f f i c i e l l e e s t t o u j o u r s l a m e i l l e u r e g a r a n t i e . 
Lacttna Suisse Panchaud S. A., Veuey, 

r II- Y A KOUDRON ET GOUDRON 
Goudron de houille protège la route et goudron de pin 
protège votre gorge et votre poitrine. 
Notre extrait du meilleur goudron de pin de Norvège, c'est 
le remède naturel par excellence pour le traitement des 
c a t a r r h e s , rhumes récents et anciens, b r o n c h i t e s et 
toutes affections respiratoires. — F r . 2 . 2 5 dans toutes 
pharmacies ou franco chez le préparateur. 

P h a r m a c i e tturnand, L a u s a n n e . ( P . d e C h a s t o n a y , s u c e . ) 

GOUDRON' 
BQRNAND 

BUREAU DE PLACEMENT 

Kaempfen 
VIÈGE(tél.72.013) 
se recommande pour le place
ment de tout personnel d'hôtel, 
sommelières, bonnes à tout faire 

etc. 

Pieds 
DE PORC FRAIS 
fr . - . 5 0 le 1/2 kg. 

Saucisses de ménage 
porc et bœuf, cuites 

fr . 1 .25 le »/Î kg. 

J a m b o n n e a u x 
frais, hien viandes 
f r . - . 6 5 le >/î kg. 

Service soigné contre remb. 
Port en plus. Se recommande 
Boucherie-Charcuterie 

S u t e r , M o n t r e u x 

A louer 
plusieurs a p p a r t e m e n t s , pe
tits et grands, chaulfage central, 
confort. — S'adr. Boulangerie 
L o n f a t , M a r t i g n y - V i l l e . 

SEMENCES 
SÉLECTIONNÉES 

Froment de printemps HURON 
« «a Ire gén i tu re ' i M * 

Ferme-Ecole d'Agriculture 
d e C h a t e a u n e u f - S i o n 

Viande à saucisses 
Par »/i ke. 

Sans os fr. 0.75 
Cuisse sans os, 1rs qualité fr. 0.80 
CSte plate grasse pour saler fr. 0.6 
Satami et mortadella. . fr. 1.4c. 
Saucisse au cumin, la paire fr. 0.21 

Expédition de suite 
contre remboursement 

llïÏÏiï M. Gronder 
Metzgergasse 24 BERNE, tél. 22.992 

Par 10 kg., moitié port payé 
excepté pr la saucisse au cumin 

Vous a fn ie r i ez / 
v e n d r e 

'votre gramophone, 
ou votre aspirateur! 
à poussière? Quel-
3U un serait heureux 
Je trouver l'un ou I' 
autre de ces objets, 
à bon compte.Faites! 

J paraître une petite 
annonce dans votre 
journal. 

Confiez toutes vos annon

ces à « Publicitas » 

Contre les crevasses 
des mains et du visage, les en-
ge'ures, les gerçures et la peau 
rugueuse, la transpiration des 
pieds, etc. Formule merveilleuse, 
infaillible, olferte gratuitement. 
Envoyez fr. 1.50 pour frais de 
publicité, etc., à M. BœrlswU, 
négl, à Sassel s. Pauerne. 

Chèques postaux II 3863. 

Abonnez-vous au ..Confédéré" 

Bon marché 

g r a s Fromage 
emmagasiné, pièces d'envi
ron 7 kg., par kg. fr. 1 . 5 0 

colis ne 15 Kg., par kg 1.30 
Hâsu/oir Coire, 15, tel. 6.36 

Pour la pntge, sans cautions, 
de vos 

ainsi que pour le financement de 

Constructions 
Transformations 

et l'achat d'immeubles 
arire-sez-vous en toutes con
fiance sous chiffre K 9645 Y 
Publicitas S. A , Beme. Les 
préis sor.t accordes sans caution. 
Joindre timbre réponse. 

Plus que jamais 
nous recommandons à nos abonnés et 

lecteurs de FAIRE LEURS ACHATS 

chez les négociants 
qui soutiennent le ..CONFÉDÉRÉ" par 

leurs annonces 
Halle de 
Gymnas t ique CHARRAT 

DIMANCHE 27 et, dès 14 h. 
et MARDI 1er mars, dès 20 h. 

Grands Bals 
organisés par la S t é d e G y m n a s t i q u e H e l v é t l a 

Consommations de 1er choix 
B o n n e m u s i q u e . l'ntrée des masques fr. 1.— 

jwi,j.,i-;jji"i,j";i.iji, m u II.JII . i i j i „ i 
I IU ' . I ' ,U «J,l UIUUI" 

Morgins 

Concours de SKI 
2 6 f é v r i e r , a 14 h. 30 : Course de fond 15 km. (Challenge 

Alpina et Grd Flazar) 
2 7 f é v r i e r , à 11 h. et 13 h. 30 : Descente et slalom 

(Challenge du Ski-Club) ; à 15 h. : Saut. 
S e r v i c e d e e a r s i Monthey dép. samedi à 13 h. et 18 h. 

dimanche à 17 h. »/« et 12 ti. 
R e t o u r d i m u n e h e à 19 h. 30 et 20 h. 30. 

S'inscrire auprès du Ski-Club, tél. 67.43 

Vente aux enchères 
Le soussigné, agissant en sa qualité de liquida

teur officiel de la succession de feu M. William 
Haenni, vendra par voie d'enchères publiques qui 
auront lieu le samedi 5 mars 1938 à 14 heures, au 
Café Industriel à Sion, les immeubles suivants, en 
ville de Sion : 

1) Une villa, dite villa des Pâquerettes, à Prati-
fori, avec place et jardin attenants (le jardin me
sure 1289 m2). 

2) Un bâtiment sis à l'angle de la rue de Savièse 
et de l'Avenue du Nord et comprenant trois étages 
(ancienne maison Joris). 

3) Trois appartements et cave à la rue de l'E
glise. 

Les conditions d'enchères seront données lors de 
leur ouverture. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M. l'a
vocat Henri Leuzinger, à Sion. 

OFFICIERS 
1111 Pour vos UNIFORMES 

Pour vos changements 
de grade 

Pour vos changements 
d'incorporation 

ADRESSEZ-VOUS CHEZ 

Tavernier-Favre 
F a b r i q u e d 'Uni formes , S i o n 
Tél. 423 Grand-Pont 

http://btotnu.ro



